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PL 10743

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'instruction publique (HarmoS) (C 1 10) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire, du 
14 juin 2007; 
vu la convention scolaire romande, du 21 juin 2007, 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940, est modifiée comme 
suit : 
 

Art. 3A, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Il est institué une conférence de l'instruction publique (ci-après : 
conférence) destinée à établir un contact entre les autorités scolaires et le 
corps enseignant d'une part, les parents et l'opinion publique d'autre part. 
Cette conférence consultative peut donner son avis sur toutes les questions 
générales relatives à l'instruction publique, notamment celles d'organisation 
scolaire, de méthodes, de programmes et de matériel, dans les limites de 
l’accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire (ci-
après : « l’accord HarmoS ») et de la Convention scolaire romande. 
 

Art. 3B (nouvelle teneur) 
1 La conférence se compose de 46 membres.  
2 En font partie : 

a) d’office :  
1° la cheffe ou le chef du département,  
2° la secrétaire générale ou le secrétaire général du département,  
3° la rectrice ou le recteur de l’université ou un membre du rectorat,  
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4° la directrice générale ou le directeur général de l’office pour 
l’orientation, la formation professionnelle et continue ou son 
représentant;  

b) 2 directrices ou directeurs d'établissements scolaires de l’enseignement 
primaire, désignés par le département;  

c) 2 directrices ou directeurs d'établissements scolaires de l’enseignement 
secondaire I et II, désignés par le département;  

d) 6 membres du corps enseignant dont 2 appartenant à l’enseignement 
primaire et 4 à l’enseignement secondaire I et II; parmi ces derniers, un 
au moins enseignant au cycle d’orientation et un au moins dans 
l’enseignement secondaire professionnel. Les représentants du corps 
enseignant sont désignés par leurs associations respectives;  

e) 2 représentants des autorités communales dont l’un est la conseillère 
administrative ou le conseiller administratif de la Ville de Genève 
délégué aux écoles, et l’autre une représentante ou un représentant de 
l’Association des communes genevoises, désigné par elle;  

f) 2 spécialistes des sciences de l’éducation nommés par le Conseil d’Etat;  
g) 12 personnes désignées par le Conseil d’Etat, représentant les parents 

d’élèves, sur proposition des associations de parents d’élèves des 
différents degrés d’enseignement;  

h) 14 personnes, dont une par parti représenté au Grand Conseil, désignées 
par le Grand Conseil et les autres par le Conseil d’Etat. Les divers 
milieux doivent être représentés. Sont choisies des personnes 
manifestant de l’intérêt pour les problèmes de l’enseignement;  

i) 1 représentante ou représentant des associations des travailleurs;  
j) 1 représentante ou représentant des associations des employeurs. 

 

Art. 4 lettre f (nouvelle teneur) 
f) de tendre à corriger les inégalités de chance de réussite scolaire des 

élèves dès les premières années de l'école. 
 

Art. 7 Degrés d'enseignement (nouvelle teneur avec modification de 
la note) 

1 L’instruction publique comprend :  
a) le degré primaire, composé du cycle élémentaire et du cycle moyen;  
b) le degré secondaire I;  
c) le degré secondaire II; 
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d) le degré tertiaire, soit :  
– l’université, régie par la loi sur l’université, du 13 juin 2008, 
– les hautes écoles spécialisées régies par la loi cantonale sur les 

hautes écoles spécialisées, du 19 mars 1998,  
– le tertiaire ne relevant pas des hautes écoles, régi par la présente loi.  

2 Le degré primaire et le degré secondaire I constituent la scolarité 
obligatoire. 
 

Art. 7B (nouvelle teneur) 
Les élèves qui éprouvent des difficultés scolaires particulières aux degrés 
primaire, secondaire I et secondaire II font l'objet d'un suivi pédagogique 
adapté à leurs besoins. 
 

Art. 7D, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3, lettre a (nouvelle teneur) 
2 Cette collaboration peut se développer dans le cadre de régions 
géographiques, en impliquant une synergie entre les degrés d'enseignement 
primaire, secondaire et tertiaire, entre les filières d'enseignement à l'intérieur 
d'un même degré, entre les écoles d'une même filière. 
3 Cette collaboration a pour but : 

a) de renforcer la cohérence du cursus des élèves à travers le degré 
primaire, le degré secondaire I, le degré secondaire II et le degré 
tertiaire; 

 

Art. 8A, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les élèves et étudiants des degrés primaire, secondaire I et II et universitaire 
doivent être assurés contre les accidents survenant pendant les activités 
scolaires et universitaires ainsi que sur le trajet direct pour se rendre de leur 
résidence au lieu où elles se déroulent et pour en revenir. 
 

Art. 9 (nouvelle teneur) 
Tous les enfants habitant le canton de Genève doivent recevoir, dans les 
écoles publiques ou privées, ou à domicile, une instruction conforme aux 
prescriptions de la présente loi et au programme général établi par le 
département conformément à l’accord HarmoS et à la Convention scolaire 
romande. 
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Art. 11 Age d'admission à l'école (nouvelle teneur avec modification 
de la note) 

1 La scolarité est obligatoire pour les enfants dès l'âge de 4 ans révolus au 
31 juillet.  
2 L'âge d'entrée à l'école obligatoire ne peut être avancé. 
3 Le Conseil d’Etat définit dans le règlement les conditions auxquelles une 
dispense d’âge peut être accordée à des enfants qui, arrivés au terme de la 
première année du cycle élémentaire, sont jugés aptes du point de vue 
scolaire, psychologique et médical à fréquenter une classe destinée 
normalement à des élèves plus âgés. 
4 Sur demande des parents et sous leur responsabilité, le département peut 
exceptionnellement et pour de justes motifs, retarder d'une année scolaire 
l'entrée d'un élève à l'école obligatoire.  
 

Art. 11A Durée de la scolarité obligatoire (nouveau) 
1 La scolarité obligatoire comprend onze années scolaires complètes. 
2 En règle générale, les enfants achèvent leur scolarité obligatoire à la fin de 
l'année scolaire au cours de laquelle ils ont atteint l'âge de 15 ans révolus. 
3 Le temps nécessaire, à titre individuel, pour parcourir les différents degrés 
de la scolarité obligatoire dépend du développement personnel de chaque 
élève. 
 

Art. 11B Objectifs de la scolarité obligatoire (nouveau) 
1 Au cours de la scolarité obligatoire, chaque élève acquiert la formation de 
base qui lui permet d’accéder aux filières de formation professionnelle ou de 
formation générale du degré secondaire II, cette formation comprenant en 
particulier les domaines définis par l’accord HarmoS et le plan d’études 
romand. 
2 L’évaluation des élèves se fait en conformité des instruments définis par 
l’accord HarmoS et la Convention scolaire romande. 
 

Art. 20, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 L'éducation routière est enseignée pendant la scolarité obligatoire. 
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Art. 20A, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 En font partie :  

a) la cheffe ou le chef du département ou sa représentante ou son 
représentant;  

b) la directrice générale ou le directeur général de l’enseignement primaire 
ou sa représentante ou son représentant;  

c) la directrice générale ou le directeur général de l’enseignement 
secondaire I ou sa représentante ou son représentant;  

d) 4 membres du corps enseignant, soit 2 appartenant à l’enseignement 
primaire, 1 à l’enseignement secondaire I, et 1 à l’enseignement 
secondaire II, chaque corps enseignant désignant son délégué;  

e) 4 représentantes ou représentants du département de la sécurité, de la 
police et de l’environnement;  

f) 1 représentante ou représentant des autorités communales désigné par 
l’Association des communes genevoises;  

g) 2 spécialistes des problèmes de circulation désignés par le Conseil 
d’Etat;  

h) 3 représentantes ou représentants des associations de parents à raison 
de :  
1° 1 parent d’élève du degré primaire,  
2° 1 parent d’élève du degré secondaire I,  
3° 1 parent d’élève du degré secondaire II.  

 

Art. 20B al. 2, 2e phrase (nouvelle teneur) 
En cas de renvois répétés, les autorités scolaires du degré secondaire I 
peuvent décider d'un encadrement scolaire différent de celui de la classe, 
lorsque le comportement de l'élève et l'intérêt prépondérant de l'école le 
commandent. Les parents ou les représentants légaux sont associés à cette 
démarche qui vise à éviter une rupture dans la formation. 
 

Art. 20C al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Il est institué un conseil de discipline qui prononce les renvois excédant 
20 jours scolaires d'affilée dans le degré secondaire I et 30 jours scolaires 
d’affilée dans le degré secondaire II et le degré tertiaire ne relevant pas des 
hautes écoles. 
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Titre II Degré primaire (nouvelle teneur avec 
modification de la note) 

 

Chapitre I Généralités (comprenant les articles 21 à 
27) 

 

Art. 21 Cycle élémentaire et cycle moyen (nouvelle note et nouvelle 
teneur) 

Le degré primaire dure huit ans et comprend deux cycles d'une durée de 
quatre ans chacun, à savoir : 

a) le cycle élémentaire (années 1 à 4); 
b) le cycle moyen (années 5 à 8). 

 

Art. 22 Moyens d’enseignement (nouvelle note et nouvelle teneur)  
1 L'instruction et la fourniture du matériel scolaire sont gratuites au degré 
primaire. 
2 Les moyens d’enseignement sont coordonnés avec les cantons romands. 
 

Art. 23 Programmes d’étude (nouvelle note et nouvelle teneur) 
1 Les programmes d’étude et, d’une façon générale, les détails de 
l’enseignement, sont fixés par le règlement, conformément au plan d’études 
romand adopté par les cantons parties à la Convention scolaire romande. 
2 L’allemand est enseigné dès la 5e année du degré primaire et l’anglais dès la 
7e année du degré primaire. 
3 Les cours de langue et de culture d’origine sont dans la mesure du possible 
intégrés dans l’horaire scolaire au premier cycle du degré primaire. 
 

Chapitre II (abrogé) 
 

Art. 24 (abrogé) 
 

Chapitre III (abrogé, les chapitres IV et VI devenant les 
chapitres II et III) 

 

Art. 25 (abrogé) 
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Art. 26 But (nouvelle note et nouvelle teneur) 
Au degré primaire, l’enseignement a pour but d’assurer le développement 
physique, intellectuel et moral des écoliers. Il leur donne les connaissances 
élémentaires dont ils ont besoin pour des études ultérieures et dans la vie 
pratique, dans le respect du plan d’études romand adopté par les cantons 
parties à la Convention scolaire romande. 
 

Art. 27 Durée individuelle du degré primaire et évaluation (nouvelle 
teneur avec modification de la note) 

1 Le passage d'une année à l'autre n'est pas automatique. 
2 Les conditions de promotion annuelle des élèves sont déterminées, dès 
l’entrée au cycle moyen, par une évaluation continue, chiffrée (de 1 à 6) et 
certificative. 
3 Les normes de promotion et les conditions d'admission des élèves sont 
fixées par le règlement. 
 

Art. 29 (nouvelle teneur) 
1 Le groupement pour l'animation parascolaire prend en charge les élèves du 
degré primaire scolarisés dans les communes membres du groupement durant 
les jours scolaires, à midi, l'après-midi et selon les besoins du matin. 
2 Les activités parascolaires de l'après-midi sont destinées aux élèves de 
l'école enfantine et des trois premières années au moins de l'école primaire. 
 

Art. 34 Répartition des rôles(nouvelle teneur) 
Chaque commune doit avoir au moins une école du degré primaire. Le 
Conseil d’Etat peut, à bien plaire, autoriser plusieurs communes à s’associer 
pour cela. Quand les élèves d’une commune sont en nombre insuffisant pour 
l’organisation rationnelle de l’enseignement, le département peut les envoyer 
à une autre école. 
 

Art. 35 Affectation des élèves (nouvelle note et nouvelle teneur) 
Les élèves du degré primaire doivent, dans la règle, fréquenter l’école de leur 
commune ou de leur quartier. Exceptionnellement, le département peut 
autoriser leur inscription dans une école plus rapprochée. 
 

Art. 36 Infrastructures et mobilier (nouvelle note) 
 

Art. 37 Charges (nouvelle note) 
 



PL 10743 8/107 

Art. 38 Utilisation des locaux (nouvelle note) 
 

Art. 39 Autres obligations (nouvelle note) 
 
Titre III Enseignement secondaire I et II et 

enseignement tertiaire ne relevant pas des 
hautes écoles (nouvelle teneur avec 
modification de la note) 

 

Art. 44 (nouvelle teneur) 
1 Le degré secondaire I vise à développer l’ouverture d’esprit, la faculté de 
discernement, l’autonomie, la solidarité, toutes compétences qui contribuent 
à l’éducation citoyenne. A l’articulation entre le degré primaire et le degré 
secondaire II, il assure un équilibre dans le développement des différentes 
aptitudes (intellectuelles, manuelles, physiques et artistiques) des adolescents, 
qui leur permet de trouver du sens dans leurs apprentissages et leur donne 
progressivement les éléments de choix pour leur parcours de formation.  
Les savoirs et compétences scolaires font l’objet d’une validation utile à 
l’orientation permettant à chaque élève l’accès à un enseignement du degré 
secondaire II.  
2 Le degré secondaire II assure un enseignement général et professionnel. 
Dans la continuité des objectifs du degré secondaire I, il permet aux élèves 
d'approfondir et d'élargir les savoirs et les compétences acquis pendant la 
scolarité obligatoire. Il dispense une formation de culture générale solide et 
complète, doublée, dans les écoles professionnelles, d'une formation 
théorique et pratique spécialisée. Les certificats délivrés au degré 
secondaire II garantissent l'accès aux filières de formation du degré tertiaire 
ou à la vie professionnelle. Le degré secondaire II prend des mesures 
facilitant, cas échéant, le changement de filières en cours de formation et 
l'accès aux formations tertiaires ne relevant pas des hautes écoles. 
3 Le degré tertiaire ne relevant pas des hautes écoles assure un enseignement 
permettant d'acquérir les qualifications indispensables à l'exercice d'une 
activité professionnelle complexe ou impliquant des responsabilités élevées. 
 

Art. 44A Degré secondaire (al. 1, lettres a et b, nouvelle teneur, avec 
modification de la note) 

1 Le degré secondaire est organisé comme suit :  
a) degré secondaire I : cycle d'orientation;  
b) degré secondaire II :  
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Art. 45 (nouvelle teneur)  
La direction du degré secondaire II et du degré tertiaire ne relevant pas des 
hautes écoles organisé par le département est placée sous la responsabilité 
d'un directeur général ou d’une directrice générale dont le mandat est fixé 
dans un cahier des charges.  
 

Art. 47 (nouvelle teneur) 
1 Les conditions d'admission, de promotion et, aux degrés secondaire II et 
tertiaire, d’obtention des titres, sont fixées ou précisées par voie 
règlementaire.  
2 La répétition d'une année scolaire ne constitue pas un droit au degré 
secondaire II et au degré tertiaire ne relevant pas des hautes écoles; pour le 
degré secondaire I, l’article 54D est applicable. Les conditions de son 
autorisation sont fixées par règlement. 
 

Art. 49  Préparation aux titres des degrés secondaire II et tertiaire ne 
relevant pas des hautes écoles (modification de la note) 
al. 1, phrase introductive (nouvelle teneur) 

1 Les établissements de formation générale du degré secondaire II offrent 
l'enseignement leur permettant de délivrer les certificats suivants :  
 

Art. 50, al. 2, lettre a (nouvelle teneur) 
2 Toutefois, il n'y a en principe pas de taxes : 

a) dans les établissements du degré secondaire I; 
 

Art. 51 Fournitures (nouvelle teneur) 
1 Un émolument peut être perçu en contrepartie de la valeur des fournitures et 
du matériel scolaire mis à disposition des élèves des établissements du degré 
secondaire.  
2 Le montant des émoluments est fixé par le département en fonction du prix 
des fournitures du matériel considéré. 
3 Toutefois, les fournitures et le matériel scolaire, à l'exception du matériel 
destiné à des travaux spéciaux, sont mis à disposition gratuitement pour les 
élèves fréquentant les établissements du degré secondaire I. 
4 Il peut être demandé à l’inscription dans les établissements du degré 
secondaire un dépôt de garantie des fournitures et du matériel scolaire mis à 
disposition. 
5 Les moyens d’enseignement sont coordonnés avec les cantons romands. 
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Chapitre II  Degré secondaire I - cycle d'orientation 
(modification de la note) 

 

Art. 52 Durée et plan d’études (nouvelle teneur avec modification de 
la note) 

Les établissements du cycle d’orientation dispensent un enseignement de 
culture générale conformément au plan d’études romand durant les 9e, 10e et 
11e années de la scolarité obligatoire.  
 

Art. 53D (nouvelle teneur) 
1 Les élèves promus du degré primaire sont répartis dans les trois 
regroupements en fonction des résultats qu’ils ont obtenus. 
2 Les élèves non promus du degré primaire et qui sont admis par dérogation 
au cycle d’orientation sont répartis au cas par cas dans un regroupement ou 
une classe répondant à des besoins pédagogiques spécifiques. 
 

Section 5 Transition entre le cycle d'orientation et le 
degré secondaire II (modification de la note)  

 

Art. 55 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Tout élève promu de la dernière année du cycle d'orientation a un accès 
direct à une filière du degré secondaire II. 
2 Les élèves promus de la section « CT » ont accès directement aux filières 
du degré secondaire II conduisant : 

a) aux certificats fédéraux de capacité hormis, en principe, celui de 
commerce. L'admission aux écoles de métiers est conditionnée à la 
réussite du concours d'entrée et limitée aux places disponibles; 

b) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant aux filières 
professionnelles ou aux attestations fédérales ou cantonales de 
formation professionnelle en deux ans. 

3 Les élèves promus de la section « CT » ont par ailleurs accès, par un 
dispositif de transition, aux filières du degré secondaire II conduisant au 
certificat de culture générale ou du centre de formation professionnelle 
commerciale plein temps. 
4 Les élèves promus de la section « LC » ont accès directement aux filières 
du degré secondaire II conduisant : 

a) au certificat de culture générale ou du centre de formation 
professionnelle commerciale plein temps; 
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b) aux certificats fédéraux de capacité sous réserve de la réussite du 
concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles. 

5 Les élèves promus de la section « LS » ont accès directement aux filières du 
degré secondaire II conduisant :  

a) à la maturité gymnasiale ou à la maturité professionnelle intégrée; 
b) au certificat de culture générale ou du centre de formation 

professionnelle commerciale plein temps; 
c) aux certificats fédéraux de capacité, sous réserve de la réussite du 

concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles. 
6 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II, un bilan 
certificatif de fin de dernière année du cycle d'orientation avec des résultats 
supérieurs à la promotion peut donner accès directement à une filière plus 
exigeante du degré secondaire II. 
 

Art. 55A (nouvelle teneur) 
1 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II et s'ils ne 
redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « CT » ont accès : 

a) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant aux filières 
professionnelles; 

b) aux attestations fédérales ou cantonales de formation professionnelle en 
deux ans. 

2 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II et s'ils ne 
redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « LC » ont accès : 

a) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant au certificat 
de culture générale ou du centre de formation professionnelle 
commerciale plein temps;  

b) au dispositif de transition conduisant aux filières professionnelles; 
c) exceptionnellement aux attestations fédérales ou cantonales de 

formation professionnelle en deux ans. 
3 Aux conditions fixées par le règlement du degré secondaire II et s'ils ne 
redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « LS » ont accès : 

a) aux filières du degré secondaire II conduisant au certificat de culture 
générale ou du centre de formation professionnelle commerciale plein 
temps; 

b) au dispositif de transition du degré secondaire II conduisant à ces 
filières. 
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Chapitre III Degré secondaire II (modification de la 
note) 

 

Art. 56, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Il dispense la formation gymnasiale permettant aux élèves d’acquérir durant 
4 années, correspondant aux douzième, treizième, quatorzième et quinzième 
années de scolarité, la culture générale nécessaire à l’entrée dans une haute 
école universitaire, conformément à l’ordonnance fédérale/règlement de la 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique sur la 
reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale, du 15 janvier/25 
février 1995. 
 

Art. 63, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Elle dispense une formation de culture générale et une option de nature 
professionnelle permettant aux élèves d’acquérir, durant les douzième, 
treizième et quatorzième années de scolarité, la culture générale nécessaire 
pour pouvoir suivre des formations professionnelles du degré tertiaire dans 
les quatre orientations suivantes : arts, communication, santé, socio-éducatif, 
conformément au règlement de la Conférence suisse des directeurs cantonaux 
de l’instruction publique concernant la reconnaissance des certificats délivrés 
par les écoles de culture générale, du 12 juin 2003. 
 

Art. 74D (nouvelle teneur) 
Les classes d'accueil et les classes d'insertion scolaire et professionnelle 
dépendent de la direction générale du degré secondaire II. Celle-ci organise et 
coordonne les classes d'accueil et les classes d'insertion scolaire et 
professionnelle destinées aux jeunes filles et jeunes gens de 15 à 20 ans qui 
ont la volonté de poursuivre leur formation. 
 

Art. 74E, al. 1 (nouvelle teneur) 
1Les classes d’accueil sont destinées aux jeunes filles et jeunes gens non 
francophones qui désirent poursuivre leur formation dans le degré secondaire 
II, général ou professionnel, dès la douzième année.  
 

Art. 74F, al. 1 (nouvelle teneur) 
1Les classes d'insertion scolaire et professionnelle sont en principe destinées 
aux jeunes filles et aux jeunes gens libérés de la scolarité obligatoire après le 
cycle d'orientation, qui désirent poursuivre une formation scolaire ou 
professionnelle certifiée ou attestée, mais qui ont des lacunes scolaires 
empêchant leur admission immédiate dans le degré secondaire II. 
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Art. 143 Direction générale (nouvelle note et nouvelle teneur) 
La directrice générale ou le directeur général de l’enseignement primaire a la 
direction générale des établissements scolaires primaires. 
 

Art. 144 Direction d’établissement scolaire (nouvelle note et nouvelle 
teneur) 

Dans chaque établissement, le département désigne une directrice ou un 
directeur. 
 

Art. 167 Disposition transitoire relative à la mise en œuvre de l’accord 
HarmoS et de la Convention scolaire romande (nouveau) 

Le Conseil d’Etat fixe le calendrier de mise en œuvre du plan d’études 
romand de manière à ce qu’il soit entièrement entré en vigueur à la rentrée 
2015 au plus tard. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 



PL 10743 14/107 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 

1. Préambule : la lettre et l'esprit d'HarmoS 

2.  Ce qui découle d'HarmoS et ce qui revient à l'école genevoise 

3. Les objectifs politiques de l'harmonisation scolaire 

4. L'enjeu majeur d'HarmoS : une formation de qualité pour tous les 
élèves 

5. Les principales étapes de la mise en œuvre d'HarmoS  

6 Analyse financière 
7. Commentaires article par article 

 
1. Préambule : la lettre et l'esprit d'HarmoS 

En février 2009, Genève est devenu le 9e canton à adhérer à l'accord 
intercantonal suisse sur l'harmonisation de la scolarité obligatoire – ci-
après l’accord HarmoS – (lois C 1 06 et C 1 06.0). Dans le même temps, 
notre canton adhérait à la convention scolaire romande (lois C 1 07 et 
C 1 07.0). Ces deux accords ont été ratifiés le 1er août 2009 par la Conférence 
suisse des directeurs de l'instruction publique – ci-après la CDIP – 
respectivement par la Conférence intercantonale de l'instruction publique de 
la Suisse romande et du Tessin – ci-après la CIIP.  

La convention scolaire romande (ci-après la CSR) est étroitement liée au 
concordat HarmoS puisque celui-ci délègue aux régions linguistiques la 
coordination de tâches spécifiques telles que l'adoption d'un plan d’études 
commun, assorti de moyens d’enseignement : elle en constitue la composante 
régionale qui traduit la volonté des cantons francophones d'instaurer un 
espace romand de la formation annoncée dans la Déclaration politique d'avril 
2005 de la CIIP. La CSR marque ainsi une volonté de coordination régionale 
plus intense en particulier dans les domaines de la formation initiale des 
cadres scolaires et des enseignant-e-s, de l'évaluation des élèves par des 
épreuves romandes de référence et de leur orientation par des profils de 
connaissance/compétence1. En outre, elle a instauré à l'article 21 une 

                                                           
1 Cf. Convention scolaire romande - C 1 07, section 2, articles 11 à 16.  
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commission interparlementaire romande conformément aux dispositions 
en matière d'accords intercantonaux. 

Le présent projet de loi a pour but d'inscrire dans la loi sur 
l'instruction publique (ci-après la LIP) les modifications indispensables 
afin de la rendre conforme aux normes de droit supérieur prescrites par 
ces deux accords intercantonaux. Il introduit notamment les références 
découlant des « finalités » et de la « politique d'enseignement des langues » 
décrites dans l'accord HarmoS, c'est-à-dire des domaines de la formation de 
base sur lesquels le plan d'études romand a été conçu. Ainsi, la LIP fera-t-elle 
désormais référence à ce plan d'études et aux moyens d'enseignement 
communs aux cantons de l'espace francophone (articles 11B, 23, 26, 52). 

Au-delà de cette nécessaire adaptation formelle, le Conseil d'Etat saisit en 
même temps le Grand Conseil d'un second projet de loi modifiant la LIP 
qui lui est associé. Celui-ci porte uniquement sur l'article 8 qui, dans sa 
teneur actuelle, à l'alinéa 3, délègue la compétence au gouvernement, et, pour 
lui, au département de l'instruction publique de la culture et du sport (DIP), 
de fixer « les dates d'ouverture et de clôture des études, les horaires, la durée 
des leçons, les vacances et, d'une façon générale, tout ce qui concerne 
l'activité scolaire ». 

Avant de rappeler les objectifs politiques qui soutiennent HarmoS2 en vue 
de répondre d'ici 2015 au plus tard aux exigences fixées par ce nouveau 
concordat scolaire et par la convention scolaire romande (ch. 3), d'en rappeler 
les principales dispositions et leurs conséquences (ch. 4), de décrire 
brièvement les étapes de leur réalisation au DIP (ch. 5) et enfin de commenter 
les aspects financiers (ch. 6) et les articles modifiés de la LIP (ch. 7), le 
Conseil d'Etat expose ici brièvement - il y revient plus longuement dans 
l'exposé du second projet de loi - les motifs politiques qui le conduisent à 
proposer au Grand Conseil deux projets de loi distincts mais dépendants 
l'un de l'autre, l'un portant sur la forme ou sur la « lettre » d'HarmoS; 
l'autre portant sur le fond ou sur l'« esprit » d'HarmoS. Autrement dit, le 
second doit permettre de réaliser à Genève dans les faits, par une mesure 
d'organisation générale, les objectifs prescrits par le premier pour l'ensemble 
des cantons. L'adoption de l'un avec l'autre par le Grand Conseil donnerait le 
signe le plus clair à la population de la volonté politique de soutenir l'école 

                                                           
2 HarmoS est employé par convention comme un terme générique pour 
signifier l'ensemble du processus d'harmonisation de la scolarité obligatoire 
en Suisse et à Genève. Lorsqu'il est fait référence à l'accord intercantonal en 
tant qu'objet juridique et politique, l'on précisera qu'il s'agit de l’accord 
HarmoS. 



PL 10743 16/107 

genevoise et de redonner leur force aux valeurs et aux objectifs de 
l'instruction publique, tels qu'ils figurent à l'article 4 de la LIP. 

Le Conseil d'Etat estime, en effet, que pour légitimer et réaliser 
pleinement l'harmonisation scolaire dans notre système éducatif, cette 
construction intercantonale exige certes la conformité et la concordance sur le 
plan politique et juridique, mais elle exige aussi et surtout la solidité concrète, 
crédible, matérielle dans sa réalisation au cours des prochaines années. Or, 
pour assurer cet étayage, pour soutenir à Genève ce processus unique dans 
l'histoire de l'éducation en Suisse, une condition, parmi bien d'autres, doit être 
remplie d'ici 2015 : celle qui revient à donner aux élèves genevois confiés à 
l'instruction publique les mêmes chances qu'à celles et ceux des autres 
cantons durant les onze années de scolarité obligatoire.  

Comme il l'a rappelé dans son discours à St-Pierre et dans son Programme 
de législature 2010-2013 : « L’Etat doit, plus que jamais, être le garant de 
l’égalité des chances. Cela passe par une formation où chacun doit être en 
mesure d’obtenir au moins une certification de l’enseignement 
postobligatoire ou professionnel. Dans le cadre de l’harmonisation scolaire 
entre les cantons, Genève augmentera la dotation horaire de l’école 
obligatoire. » Or, cette exigence, qui réaffirme au fond que l'école est utile et 
qu'on y apprend les bases d'une culture générale solide, reconnue et complète, 
n'est réalisable que si l'on revoit la répartition et la dotation du temps 
d'enseignement dans notre canton, dont le modèle est unique en Suisse pour 
l'enseignement primaire, puisqu'il est réparti depuis 13 ans sur 4 jours dans la 
semaine et sur 151 jours dans l'année3. 

 
2. Ce qui découle d'HarmoS et ce qui revient à l'école genevoise 

En décembre 2008, le Grand Conseil a largement soutenu l'adhésion du 
canton de Genève aux accords intercantonaux sur la scolarité obligatoire. Les 
décisions politiques qu'il a prises ensuite dans le domaine de la formation et 
de l'éducation, qui ont intégré et tenu compte de cette adhésion à HarmoS, 
démontrent une démarche politique cohérente, qu'il s'agisse de l'adoption par 
le peuple genevois de la loi sur le nouveau cycle d'orientation (contre-
projet du Grand-Conseil à l'IN 134 - PL 10176) ou du nouvel article 
constitutionnel sur l'accueil continu à la journée (contre-projet à l'IN 141 
– PL 10639) soutenu par l'ensemble du Grand Conseil qui est soumis au vote 
                                                           
3 Pour le 2e cycle primaire (3P à 6P), le nombre de jours est le suivant dans 
les autres cantons romands et le Tessin: BE 171 ou 175,5, FR 171, JU 185, 
NE 175,5, TI 159,5, VS 167, VD 171. Par rapport à VD, la différence de 
20 jours équivaut à 5 semaines scolaires « genevoises » de 4 jours. 
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des électeurs et électrices genevois au mois de novembre. Dans ce contexte, il 
est tout aussi cohérent que le Grand Conseil soit également saisi de la 
question éminemment politique de l'horaire scolaire inscrit sur la « feuille 
de route » du Programme de législature 2010-2013, prévu dans son 
application pour la rentrée scolaire 2011 et que le Conseil d'Etat souhaite 
reporter pour celle de 2013. 

Pour rappel, l'exposé des motifs de septembre 2008 pour soutenir 
l'adhésion du canton de Genève à l'accord HarmoS indiquait : « Le Conseil 
d'Etat envisage ainsi clairement, en toute transparence, à l'horizon 2011, 
l'option forte de l’introduction du mercredi matin dans l'horaire scolaire des 
deux cycles du degré primaire, pour répondre à la nécessité d'augmentation 
de la dotation en lien avec la mise en œuvre de l'harmonisation de la 
scolarité obligatoire, de l'instauration du plan d'études romand et de 
l'enseignement de l'anglais dès la 5e année actuelle. Avec les besoins d'une 
répartition judicieuse et équilibrée des heures d’enseignement et la volonté 
de se conformer à l’horaire romand, il apparaît exclu d'allonger encore le 
temps que les élèves passent à l'école sur les 4 jours actuels. Au demeurant, 
comme la semaine d'école a toujours comporté neuf demi-journées (avec 32 
périodes de cours) au cycle d'orientation, le principe d'harmonisation à 
l'échelle de l'école obligatoire genevoise serait cohérent avec les principes 
des accords intercantonaux. » 4 

Au moment de se prononcer sur l'adhésion genevoise, le parlement, a 
soutenu le principe d'une telle augmentation sur la base des données et des 
orientations qui lui avaient été transmises au cours des travaux en 
commission. Le rapport de la majorité précisait que « La commission [de 
l'enseignement, de l'éducation et de la culture] estime que la mise en œuvre 
de l'harmonisation de la scolarité obligatoire ne peut pas faire l'économie du 
traitement de cette question cruciale de dotation horaire et soutient la 
position du Conseil d'Etat qui vise à augmenter le temps scolaire dans 
l'enseignement primaire ».5 

Après avoir pris connaissance des travaux intensifs conduits entre-temps 
par le DIP et par la commission mandatée à cet effet et analysé, en 
particulier, les résultats de la consultation qu'elle a organisée, ainsi que ceux 

                                                           
4 PL 10350 - Exposé des motifs du Conseil d'Etat, p. 35 
5 PL 10350-A - Rapport de la commission de l'enseignement, de l'éducation 
et de la culture, p. 17 
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des recherches et des rapports récents portant sur l'horaire scolaire6, le 
Conseil d'Etat persiste et confirme aujourd'hui avec résolution l'application de 
l'une des mesures - certes la plus controversée à cause de son impact sur toute 
la société civile - qui contribuent à l'amélioration de la qualité et de l'équité 
de l'offre publique de formation aux élèves genevois. Celle qui consiste à 
répartir le temps d’enseignement sur 5 jours dans la semaine pour les 
élèves de 8 à 12 ans avec une demi-journée de congé le mercredi après-
midi. Pour les élèves de 4 à 7 ans, le Conseil d’Etat préconise le maintien 
d’une répartition de l’enseignement obligatoire sur 4 jours avec une 
offre scolaire complémentaire - une « école ouverte » le mercredi matin. 
Le second projet de loi porte par conséquent uniquement sur l'introduction 
d'une nouvelle disposition dans la LIP relative à l'horaire scolaire; ce qui 
revient à déléguer au Grand Conseil la compétence de légiférer en la matière. 
Comme il sera développé par ailleurs, fixer l'horaire scolaire hebdomadaire 
des élèves relève des prérogatives et de la responsabilité des cantons (voire 
des communes dans certains d'entre eux). En effet, une telle disposition 
d'organisation ne découle pas directement du concordat HarmoS ou de la 
convention scolaire romande. Outre la nécessité politique d'inscrire 
durablement dans la loi sur l'instruction publique et de légitimer par une 
décision fondée sur l'exercice des droits démocratiques la répartition de 
l'horaire scolaire des élèves dans la semaine, il est, de plus, cohérent qu'une 
telle disposition fasse l'objet d'un projet de loi distinct, puisque sous l'angle 
juridique elle ne découle pas directement des accords intercantonaux sur la 
scolarité obligatoire. 

Si le parlement partage toujours, comme en 2008, l'objectif de « réduire 
les écarts entre les cantons grâce à l’harmonisation scolaire suisse et 
romande et permettre à chaque élève d’être en mesure d’atteindre au moins 
une certification de l’enseignement postobligatoire ou professionnel » 
(Programme de législature du Conseil d'Etat 2010-2013 - Objectif 01.01), il 
est appelé par conséquent à soutenir non seulement les adaptations de la LIP 
pour qu'elle soit en concordance formelle avec les dispositions qui figurent 
dans les accords intercantonaux sur la scolarité obligatoire, mais aussi celle 
qui préconise un aménagement de l'horaire scolaire qui contribue à favoriser 
la réussite de tous les élèves, particulièrement de ceux qui ont besoin de plus 
de temps pour apprendre et qui ont moins de chances, en dehors de l'école et 

                                                           
6 L'analyse et la position politiques du Conseil d'Etat sont développés dans 
l'exposé des motifs du projet de loi modifiant la LIP portant sur l'horaire 
scolaire. 
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de leur famille, de bénéficier de prestations d'éducation et de formation 
payantes. 

Le second projet de loi répond notamment à la question directe et 
concrète que se pose la population genevoise depuis quelques mois : 
l'application d'HarmoS à Genève et l'adaptation qui en découle sur le temps 
d'enseignement aux élèves, et donc sur l'horaire scolaire, doit-elle vraiment 
conduire le Conseil d'Etat – et le Grand Conseil – à restaurer une demi-
journée de plus d'école obligatoire – le mercredi matin – pour le 2e cycle (ou 
cycle moyen) dans l'enseignement primaire dès la rentrée scolaire 2013-
2014?  

Le Conseil d'Etat invite par conséquent Mesdames et Messieurs les 
députés à traiter de façon coordonnée et synchronisée deux projets de loi 
et à adopter à la fois la mise en concordance de la LIP aux dispositions 
des accords intercantonaux sur la scolarité obligatoire et la mise en 
cohérence de l'école genevoise avec les objectifs poursuivis par ces 
accords en revenant à une semaine avec 4 jours et demi d’école. 

 
3. Les objectifs politiques de l'harmonisation scolaire  

Est-il encore acceptable que de nos jours, en Suisse, les enfants d'une 
famille qui change de domicile dans un autre canton doivent rattraper des 
parties de programmes d'études dans les branches principales, changer de 
manuel scolaire et de formes d'évaluation, voire refaire une année ? Est-il 
encore justifiable que, selon les cantons, les communes ou les écoles, les 
exigences au terme de la scolarité obligatoire soient aussi diverses et les 
conditions d'accès dans les filières supérieures souvent peu transparentes ? 
Comment améliorer dans les faits la transition entre les différents niveaux 
d'enseignement de l'école enfantine aux hautes écoles ? Comment donner la 
même valeur et la même reconnaissance aux filières de formation 
professionnelle et de culture générale du secondaire II ? 

L'harmonisation scolaire répond à des objectifs politiques déterminés et 
partagés par les 26 cantons et la Confédération. 

Pour répondre concrètement à la nécessité de former tous les jeunes, afin 
qu'ils s'insèrent avec des qualifications suffisantes dans le monde 
professionnel marqué par une concurrence accrue sur le marché de l'emploi, 
notre pays ne pouvait plus supporter 26 systèmes de formation cantonaux si 
différents sur le plan des structures de base et des contenus de l'enseignement 
à l'école enfantine et primaire et au cycle d'orientation. Le concordat scolaire 
de 1970, auquel notre canton avait adhéré sans autre conséquence majeure à 
l'époque (C 1 05 et C 1 05.0), se limitait à fixer la durée de la scolarité 
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obligatoire jusqu'à 15 ans, le début de l'année scolaire en prescrivant au 
moins 38 semaines d'école dans l'année. Il a permis cependant de légitimer la 
coordination scolaire au niveau intercantonal et de donner une assise 
institutionnelle à la CDIP. 

Aujourd'hui, il s'agit non seulement d'améliorer la qualité de 
l'enseignement et de la mesurer, mais aussi de faciliter la mobilité des 
familles; de rendre plus lisible et accessible le système d'enseignement, à 
l'intérieur de la Suisse comme à l'étranger. Dans les faits, à l'horizon 2015, 
l'élève qui changera de canton ne changera plus de système scolaire : il 
gardera les mêmes manuels de référence (en Suisse romande), il ne courra 
plus de risque de redoublement du fait des décalages des programmes 
d'études. Chaque enfant aura commencé l'école obligatoire au même âge que 
ses camarades du pays. Il devra avoir acquis les mêmes connaissances de 
base et aura en ligne de mire les mêmes échéances et les mêmes perspectives 
pour la suite de sa formation. 

Ce sont bien les principes de lisibilité du système au plan suisse pour 
assurer une plus grande mobilité des personnes, de qualité de la 
formation évaluée par un pilotage national, de perméabilité d'un niveau 
d'enseignement à l'autre, mais aussi d'équité de l'offre publique 
d'éducation, de garantie d'un parcours scolaire cohérent et, finalement, 
de lutte contre les inégalités qui ont conduit les 26 cantons à s'engager dans 
ce processus d'harmonisation.  

L'ambition de la CDIP est clairement affichée et mesurable en référence 
aux indicateurs actuels : elle vise à ce que 95% des jeunes d'une classe 
d'âge obtienne, au plus tard à 25 ans, un diplôme de niveau secondaire II 
d'ici 2015. En effet, sans un diplôme de type CFC - ou au moins une 
attestation fédérale -, sans une maturité professionnelle ou gymnasiale qui 
donnent accès aux hautes écoles, de même sans un diplôme ECG ou encore 
une maturité spécialisée, il est certain qu'un jeune n'a aujourd'hui 
pratiquement aucune chance de trouver un emploi stable et un niveau de 
rémunération suffisant. Sans une formation certifiée du secondaire 
postobligatoire, qu'elle soit professionnelle ou de culture générale, les risques 
d'échec personnel et de précarité sociale sont indéniables.  

En somme, l'investissement en amont dans une formation de qualité dès 
les premières années de scolarité, une formation exigeante dans tous les 
domaines y compris les langues étrangères, une formation reconnue et 
évaluée au plan national et international constitue de loin la politique la plus 
efficace pour lutter contre les inégalités. 
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Le peuple suisse - et tout aussi clairement le peuple genevois - a soutenu 
massivement en mai 2006 l'ancrage dans la Constitution fédérale du principe 
d'une harmonisation de la scolarité obligatoire, en laissant toutes leurs 
compétences aux cantons mais en les enjoignant de se mettre d'accord sur des 
principes et un cadre minimal commun. Ces articles précisent ainsi que « si 
les efforts de coordination n'aboutissent pas à une harmonisation de 
l'instruction publique concernant la scolarité obligatoire, l'âge de l'entrée à 
l'école, la durée et les objectifs des niveaux d'enseignement et le passage de 
l'un à l'autre ainsi que la reconnaissance des diplômes, la Confédération 
légifère dans la mesure nécessaire ». (Cst fédérale, art. 62, al. 4) 

Se fondant ainsi sur le signe politique clair donné par le peuple en 2006, 
les cantons ont intensifié leur coopération au sein de la Conférence suisse des 
directeurs de l'instruction publique (CDIP) et de la Conférence intercantonale 
de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP). L'Accord 
intercantonal sur l'harmonisation de la scolarité obligatoire (HarmoS) et, au 
plan romand, la convention scolaire romande (CSR) ont été adoptés par les 
26 conseillers et conseillères d'Etat dans la foulée, en juin 2007.  

 
4. L'enjeu majeur d'HarmoS : une formation de qualité pour tous les 
élèves 

Depuis le 1er août 2009, HarmoS est valable pour tous les cantons qui 
l'ont ratifié (soit 13 en août 2010, dont tous les cantons romands, le Tessin et 
les grands cantons alémaniques, ce qui représente près de 70% de la 
population scolaire). Les cantons signataires ont six ans, c'est-à-dire au plus 
tard jusqu'au début de l'année scolaire 2015-2016, pour adapter leur 
législation – c'est le but du présent projet de loi – et mettre en œuvre les 
éléments du concordat qui leur font encore défaut. Cette échéance 
s'appliquera également aux cantons qui adhèreront ultérieurement à HarmoS. 

Il reste donc au maximum 5 ans pour appliquer les dispositions de 
l'accord national et celles de la convention régionale romande. Un accord 
intercantonal, une fois ratifié, a en effet une force contraignante sur les 
législations cantonales, sur les lois scolaires comme la loi sur l'instruction 
publique à Genève. Ce sont les parlements cantonaux – ou en dernier ressort 
le peuple si un référendum est lancé – qui autorisent par une loi spécifique le 
gouvernement à adhérer à un tel accord.  

Les principales dispositions d'HarmoS règlent les structures scolaires 
(mais aussi parascolaires), les finalités, autrement dit les contenus de la 
formation pour tous les élèves avec le renforcement de l'apprentissage des 
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langues, et les instruments qui doivent assurer le contrôle de la qualité du 
système éducatif.  

 
Les structures 

 

– L’école est obligatoire dès l’âge de 4 ans révolus au 31 juillet. (LIP 
art. 11 et 11A) Aujourd'hui, le début de la scolarité obligatoire est fixé à 
6 ans révolus au 30 juin, en référence à la Convention scolaire de 1970.  

 
Actuellement, à Genève, 97% des élèves qui vont en 1re primaire ont 

fréquenté pendant les deux années précédentes les classes de 1re et 
2e enfantines : l'obligation d'être scolarisé à 4 ans dès 2011 ne provoquera pas 
de bouleversements majeurs sur ce plan. Le concordat HarmoS prévoit que 
« l'élève est scolarisé dès l'âge de 4 ans révolus, le jour de référence étant le 
31 juillet ». Ce changement de la date de référence pour entrer à l'école 
contraint le DIP à la suppression de la dispense d'âge simple accordée à 
Genève jusqu'au 31 octobre. Si les cantons ont fixé cette limite pour l'entrée à 
l'école, c'est avant tout pour tenir compte de motifs d'ordre pédagogique, 
basés sur l'expérience des cantons : les enfants plus jeunes éprouvent 
généralement plus de difficultés durant les premières années du cycle 
élémentaire. Ce constat a aussi été fait à Genève où la proportion d'échec des 
élèves nés entre août et octobre qui bénéficient donc d'une dispense d'âge 
simple, est plus importante. Par ailleurs, alors que la date de référence avait 
été fixée au 30 juin par le concordat de 1970, laissant aux cantons la 
possibilité d'enlever ou de rajouter 4 mois, les pratiques cantonales ont mis en 
évidence que la moyenne d'âge d'une classe de 9e pouvait varier de près de 8 
mois… 

Afin d'appliquer progressivement cette disposition et d'éviter de créer des 
impacts difficiles à gérer particulièrement pour les institutions de la petite 
enfance, le DIP a prévu une planification sur trois années de 2010 à 2013 de 
la suppression de la dispense d'âge simple (par ailleurs longuement décrite 
dans l'exposé des motifs à l'appui du projet de loi d'adhésion à HarmoS – 
PL 10350). Elle est rappelée au chapitre 5 ci-dessous. 

Informées depuis la fin de l'année 2008, les institutions de la petite 
enfance et les écoles primaires se sont organisées pour gérer ce changement 
de date de référence, valable à terme dans tous les cantons. Avec l'application 
du PER dans les deux premières années de la scolarité dès la rentrée 2011, les 
dispositions actuelles en matière de temps partiel pour la 1re année et de 
temps d'accueil en 1E, 2E et en 1re primaire actuelles seront adaptées. 
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Une structure de veille permanente assurera l'observation et l'analyse de la 
transition entre petite enfance et cycle élémentaire en délimitant clairement 
les champs de compétences et de prestations éducatives. 

 

– La scolarité obligatoire se déroule sur 11 années (au lieu de 
9 actuellement) et sera divisée - LIP art. 3B, 4, 7 et 11A :  

 en deux degrés - le primaire et le secondaire I (il n'y aura donc plus à 
proprement parler de division enfantine à Genève), 

 et en trois cycles : le cycle primaire I ou élémentaire de la 1re à la 
4e primaire, le cycle primaire II ou cycle moyen de la 5e à la 8e 
primaire et le cycle d'orientation de la 9e à la 11e CO. 

La numérotation des années scolaire sera donc modifiée : on ne parlera 
plus de 1re et 2e enfantines. Les élèves commenceront à 4 ans révolus en 
1re primaire et poursuivront jusqu'en 8e primaire, puis en 11e du CO. 

 

– Les cantons et les communes doivent assurer des horaires scolaires 
homogènes – HarmoS parle d'« horaires-blocs » – pour le temps que les 
élèves passent en classe. Il faut fixer le début et la fin des cours le matin 
et l'après-midi de façon à éviter des décalages, et donc des transports 
inutiles, pour les familles durant les 11 années de scolarité obligatoire. 
Cette obligation est en fait déjà réalisée dans notre canton puisque, dans 
la règle la journée scolaire pour les élèves du niveau primaire 
commencent et finissent le matin et l'après-midi selon un horaire 
uniforme sur tout son territoire. 

 

– Pour répondre aux besoins des familles qui le demandent, HarmoS 
recommande aussi de développer dans les cantons et les communes une 
offre appropriée de « structures de jour ». Autrement dit, la prise en 
charge des enfants, qui reste payante pour les parents, en dehors du temps 
passé en classe. Il s'agit en fait de développer des activités parascolaires 
qui comprennent en particulier la pause et le repas de midi, de créer ainsi 
un « espace éducatif » stimulant autour de l'école tout en tenant compte 
des horaires de travail des parents et permettre ainsi un accueil continu 
des enfants et des jeunes jusqu'à 15 ans. 

L'accord HarmoS dit précisément à l'art. 11, al. 2 : « Une offre appropriée 
de prise en charge des élèves est proposée en dehors du temps 
d’enseignement (structures de jour). L’usage de cette offre est facultatif et 
implique en principe une participation financière de la part des titulaires de 
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l’autorité parentale ». A Genève (comme du reste dans le canton de Vaud où 
le peuple a plébiscité l'accueil continu à la journée) la perspective de la mise 
en œuvre de l'harmonisation de la scolarité obligatoire et particulièrement 
cette disposition ont stimulé des initiatives afin d'améliorer la qualité et la 
coordination de l'offre d'activités parascolaires. Ces prestations se sont 
beaucoup développées à Genève au cours des dernières années dans le cadre 
du Groupement intercommunal pour les activités parascolaires (GIAP). Le 
service de recherche en éducation a conduit des études et des enquêtes (dans 
le contexte de l'examen d'un nouvel horaire scolaire) qui ont permis 
d'actualiser les données dans ce domaine et qui ont été présentées dans le 
cadre des travaux de la commission de l'enseignement, de l'éducation et de la 
culture lorsqu'elle a traité de l'IN 141 et du contre-projet7. Les modifications 
de fond dans la LIP résultant du vote sur l'article de la Constitution portant 
sur l'accueil continu qui interviendra prochainement seront proposées 
ultérieurement, en même temps que le projet de loi d'application que le 
Conseil d'Etat proposera au Grand Conseil en 2011.  

 

Les finalités  

(LIP art. 11B, 23, 26, 52) 

– Contrairement au concordat scolaire de 1970 qui ne traitait que des 
structures de base telles que la durée de la scolarité obligatoire, le nombre 
de semaines d'école ou le début de l'année scolaire, l’accord HarmoS fixe 
aussi, au chapitre II, les finalités de la formation et la politique 
d'enseignement des langues : en somme, ce que tous les élèves doivent 
parcourir, acquérir et développer en termes de connaissances et 
compétences durant la scolarité obligatoire, « ainsi que l’identité 
culturelle qui leur permettront de poursuivre leur formation tout au long 
de leur vie et de trouver leur place dans la vie sociale et 
professionnelle ». C'est l'esprit d'HarmoS : un projet qui met au 
centre du dispositif la qualité de l'enseignement et qui incite les 
26 systèmes cantonaux à adapter leur système de formation aux 
enjeux actuels et aux exigences de la société. Cette formation de base 
décrit en somme la « culture générale » (« Grundbildung ») à laquelle 
chaque élève doit avoir accès et doit avoir acquis, étant entendu que cette 
formation de base comporte plusieurs niveaux d'exigences et de maîtrise 
selon les aptitudes et les résultats des élèves. Ainsi, les plans d'études 

                                                           
7 Pecorini, M., Jaunin, A., Ducret J.-J., Benninghoff, F. Aménagement du 
temps scolaire et extrascolaire : vers un nouvel horaire scolaire. Genève : 
SRED, http://www.ge.ch/sred/publications/docsred/2010/ATSE.pdf 
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prévoient-ils trois niveaux dans les branches principales telles que la 
langue de scolarisation (le français en Suisse romande), la langue seconde 
(l'allemand, puisque tous les cantons romands défendent l'apprentissage 
de la langue nationale majoritaire dans notre pays avant l'anglais) ou les 
mathématiques. 

 

– La formation de base comprend les 5 domaines suivants : 

a) Langues : soit, en Suisse romande, le français, l'allemand (dès la 
3e primaire actuelle ou 5e année HarmoS) et l'anglais (dès la 
5e primaire actuelle ou 7e année HarmoS, en 2013). Le concordat 
HarmoS prévoit aussi l'intégration des cours de langue et culture 
d'origine et une offre facultative au secondaire I pour l'apprentissage 
de la 3e langue nationale, l'italien. 

b) mathématiques et sciences naturelles 

c) sciences humaines et sociales 

d) musique, arts et activités créatrices 

e) mouvement et santé 

« La scolarité obligatoire favorise de plus chez l’élève le développement 
d’une personnalité autonome, ainsi que l’acquisition de compétences 
sociales et du sens des responsabilités vis-à-vis d’autrui et de 
l’environnement. » HarmoS vise aussi à ce qu'au terme de la scolarité 
obligatoire, les jeunes soient bien préparés à jouer leur rôle de citoyen et 
participent pleinement à la vie politique. 

Ces domaines sont décrits et détaillés pour chaque cycle et chaque année 
scolaire en contenus et objectifs dans des plans d'étude par région 
linguistique : en Suisse romande, la formation des élèves sera basée, dès 
2011, sur un plan d’études commun à tous les cantons : le plan d’études 
romand (PER). En Suisse alémanique, il est prévu que tous les cantons se 
réfèrent au « Lehrplan 21 » (puisque 21 cantons sont concernés, y compris les 
cantons bilingues). Comme la CIIP a lancé depuis plus de dix ans les travaux 
visant à harmoniser leurs plans d'études et que certains cantons (Berne 
francophone, Jura et Neuchâtel) devaient les actualiser rapidement, 
l'élaboration du PER a en fait pris un peu d'avance (sur les cantons de la 
Suisse alémanique). 

Réunie en séance plénière le 27 mai 2010, la CIIP a adopté la version 
définitive du plan d’études romand et une planification de l'élaboration et 
l'adaptation des moyens d'enseignement et des ressources didactiques, 
conformément aux dispositions d'HarmoS et de la convention scolaire 
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romande. Le PER entrera progressivement en vigueur dès la rentrée 2011 
pour la ou les deux premières années de chaque cycle. Cette décision 
marque de façon tangible et concrète une étape décisive dans le 
processus d'harmonisation et la volonté partagée des cantons romands 
d'aller de l'avant et d'élever le niveau d'exigence de l'enseignement 
durant les 11 années de la scolarité obligatoire. 

 

Les instruments 

– Pour recueillir des informations qualitatives sur les niveaux de formation 
des élèves, leur parcours scolaire, leur insertion dans la vie 
professionnelle, les mesures prises pour lutter contre l'échec scolaire, pour 
assurer la relève et la formation des enseignant-e-s, pour disposer en 
somme de données fiables et comparables sur le plan national, régional et 
cantonal, HarmoS préconise de développer au niveau de la CDIP et de la 
Confédération les instruments de monitorage. Ils doivent permettre de 
faire évoluer le système harmonisé et d'éclairer le débat public sur l'école 
(et non d'établir des classements). 

– Pour évaluer régulièrement la qualité du système de formation (et non pas 
ce que chaque élève a ou n'a pas appris), des standards nationaux de 
formation décriront pour chaque domaine les exigences (de base) 
attendues au terme de chaque cycle. En toute logique, les plans d'études 
régionaux, qui servent à l'enseignement et sur lesquels se base l'évaluation 
des élèves, et les standards nationaux de formation, qui servent à 
l'évaluation du système notamment par des tests et enquêtes sur des 
échantillons de la population scolaire, sont coordonnés et reliés entre eux.  

– Sur le plan régional romand, afin de vérifier la maîtrise par les élèves des 
connaissances et compétences décrites dans le plan d'études, des 
épreuves romandes de référence seront élaborées en particulier pour le 
français, l’allemand, les mathématiques et les sciences. Ces épreuves 
romandes seront appelées à remplacer en partie les épreuves communes 
cantonales. A ce titre, dans le cadre du monitorage national comme pour 
les épreuves qui seront organisées à l'échelle romande, la CDIP, comme la 
CIIP, défendent une position unanime pour que les données et résultats ne 
soient en aucun cas établis sous la forme de classements, notamment entre 
les établissements scolaires. 

– Enfin, chaque élève disposera à terme de portfolios qui indiqueront en 
premier, en référence aux critères européens, leurs compétences 
linguistiques, et d'un profil de compétence utile à son orientation scolaire 
et professionnelle. 
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Tous ces axes majeurs de l'harmonisation, développés en détail dans 
l'exposé des motifs à l'appui du projet de loi sur l'adhésion au concordat 
HarmoS et à la convention scolaire romande ont entraîné et vont entraîner à 
Genève des adaptations du système de formation. Elles sont centrées sur les 
prestations d'enseignement et d'encadrement dans les degrés primaire et 
secondaire, en impliquant aussi, en première ligne, le degré secondaire II 
postobligatoire, aussi bien la formation de culture générale que la formation 
professionnelle. L'article 61, alinéa 3, de la Constitution fédérale précise du 
reste que « Dans l’exécution de leurs tâches, ils [les cantons et la 
Confédération] s’emploient à ce que les filières de formation générale et les 
voies de formation professionnelle trouvent une reconnaissance sociale 
équivalente ». 

Dans chaque canton, les adaptations du système de formation seront plus 
ou moins importantes, et plus ou moins coûteuses, selon que la situation de 
départ est plus ou moins proche ou éloignée sur le plan structurel et sur celui 
des conditions-cadre d'enseignement. Ainsi, à Fribourg, une offre scolaire a 
dû être mise en place pour les petits de 4 ans car la 1re enfantine n'existait pas; 
dans le canton de Vaud, l'école primaire devra s'étendre aux 5e et 6e années 
actuelles, entraînant la suppression du cycle dit de transition. Les cantons 
vont progressivement adapter leurs grilles-horaire pour équilibrer les parts 
dévolues à chaque domaine et discipline d'enseignement et vont, pour la 
plupart, augmenter la dotation d'enseignement pour au moins introduire 
l'anglais dans le 2e cycle primaire, faire de la place à la « formation 
générale » (qui comprend notamment l'éducation citoyenne, à l'égalité, au 
développement durable, ou aux technologies de l'information et de la 
communication), voire compenser leur déficit pour l'enseignement du 
français, de l'allemand ou des mathématiques…  

A Genève, comme près de 97% des élèves fréquentent déjà l'école à 4 et 
5 ans, c'est avant tout l'exigence qualitative de revoir une mesure 
d'organisation, une mesure parmi bien d'autres, qui soulève le plus de 
questions et de controverses : celle qui vise à revoir le cadre de l'horaire 
scolaire des élèves dans la journée et la semaine avec une augmentation du 
temps passé à l'école, alors que, dans les autres cantons où elle est prévue, 
l'augmentation annoncée du temps d'enseignement suscite en général 
l'adhésion.  

A l'instar des autres cantons, le DIP genevois se prépare depuis plusieurs 
mois à devenir HarmoS-compatible, à faire pleinement partie de l'espace 
romand de la formation et à jouer un rôle prépondérant dans la dynamique de 
l'harmonisation au plan national. Plusieurs grands projets doivent être pilotés 
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en même temps dans un contexte sensible où les difficultés sociales et 
familiales affectent aussi les conditions d'enseignement dans les classes. 

Le Grand Conseil, en soutenant massivement l'adhésion à HarmoS, a mis 
en évidence la dynamique positive qu'un tel mouvement pouvait entraîner 
pour les acteurs de l'éducation ainsi que les avantages pour les élèves et les 
enseignants de bénéficier d'un cadre de référence partagé par les autres 
cantons. Il ne s'agit pas de faire comme les autres, mais de saisir l'opportunité 
de la mise en œuvre d'HarmoS pour se donner les moyens de faire mieux, à la 
condition de garder constamment à l'esprit les priorités sur les activités 
d'enseignement et le soutien aux élèves en difficulté et de promouvoir l'équité 
et l'efficacité. 

Grâce à la nouvelle coordination entre les cantons pour la scolarité 
obligatoire voulue par les articles révisés en 2006 de la Constitution fédérale, 
mais aussi – et surtout – de coordination entre les différents niveaux 
d'enseignement et les partenaires au sein d'un même département, grâce à 
l'esprit de coopération qu'elle instaure, l'harmonisation scolaire permet 
d'assurer une meilleure continuité de l'enseignement plus lisible et 
cohérente entre le primaire et le cycle d'orientation dans un même 
canton, de revisiter et d'adapter l'offre publique d'enseignement et 
d'éducation, de renforcer les exigences, d'investir les énergies et les 
ressources pour favoriser la réussite scolaire de chaque élève.  

Cette dynamique vise aussi à adapter l'organisation administrative du DIP 
pour aboutir à la mise en place d'une collaboration institutionnelle 
permanente, voire de services communs entre la direction générale du 
primaire et celle du CO dans la perspective de leur intégration. A court terme, 
des adaptions de grande ampleur dues à l'harmonisation scolaire concernent 
aussi les systèmes d'information pour répondre aux requêtes pour le 
monitorage national, pour assurer le suivi des parcours des élèves, le pilotage 
des mesures et dispositifs de soutien scolaire, l'adaptation des bulletins 
scolaires (voir chapitre 6 ci-dessous et tableaux financiers). 

Cette émulation permet de mettre en exergue les atouts de l'école publique 
genevoise et les points qui doivent être améliorés et consolidés. Les 
comparaisons intercantonales et les indicateurs genevois produits chaque 
année soulignent des données, des réalités et des évolutions différentes dans 
chaque canton et révèlent dans quels domaines il faut produire un effort 
particulier. Les classements établis lors des enquêtes internationales telles 
que PISA, souvent invoqués, ne révèlent que partiellement la réalité et la 
complexité des activités et des mesures en éducation. Ils montrent cependant 
régulièrement que si les moyennes genevoises sont généralement inférieures, 
c'est parce que la part des élèves dont les conditions socio-économiques sont 
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précaires est plus importante dans notre canton et que ce sont 
particulièrement les élèves issus des milieux défavorisés et précarisés qui ne 
parviennent pas aux seuils de compétences minimaux.  

En outre, la mise en œuvre des accords intercantonaux influence des 
domaines majeurs de politique publique tels que la petite enfance (de 0 à 
4 ans), les activités parascolaires et périscolaires, les activités culturelles, 
sportives, de loisirs; mais aussi, la politique de la famille et la politique de 
jeunesse.  

Enfin, les « 13 priorités de l'instruction publique genevoise » portées par 
le conseiller d'Etat en charge du DIP et annoncées publiquement en janvier 
2005 à l'ensemble des professionnels et des partenaires de l'école se sont 
traduites par des projets et des réalisations qui visaient d'abord à concrétiser 
des exigences de cohérence au sein du système scolaire genevois. Des 
priorités politiques telles que « Combattre l'échec scolaire », « Autonomie de 
l'établissement et partenariat avec les familles », « Intégration des personnes 
handicapées », « Une politique en faveur de l'égalité entre filles et garçons » 
« Renforcer la cohérence et la qualité du système scolaire », ont permis de 
faire évoluer l'école genevoise et de préparer les acteurs et les institutions à la 
mise en œuvre de l'harmonisation de la scolarité obligatoire. 

Ainsi, les plus récentes décisions politiques dans le domaine de 
l'éducation et de la formation concourent à réunir des conditions favorables à 
Genève pour relever les défis de l'harmonisation scolaire : 

– Les votes du peuple genevois pour, d'une part, soutenir un cadre 
d'évaluation scolaire structuré et lisible avec des notes et des moyennes 
dans l'enseignement primaire (septembre 2006) et, d'autre part, un 
nouveau cycle d'orientation unifié, plus exigeant mais pas plus sélectif 
(mai 2009). 

– La réorganisation du fonctionnement de l'enseignement primaire, avec 
l'institution d'établissements scolaires dotés d'une direction, d'un conseil 
qui réunit les parents, les professionnels, les communes, les partenaires de 
l'école, et enfin, d'un projet d'établissement, instrument qui permet à 
chacun d'entre eux de fixer des objectifs clairs, raisonnables, réalisables et 
mesurables et qui doit contribuer à leur déléguer plus d'autonomie. 

– La mise en place du Réseau d'enseignement prioritaire (REP) qui sera 
étendu au CO et qui montre déjà à quel point l'école comme lieu 
d'apprentissage et comme lieu de vie contribue à la lutte contre l'échec et 
la précarité. 

– La création d'un Institut universitaire de formation des enseignants – 
l'IUFE – qui regroupe sous un même toit les futurs enseignant-e-s du 
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primaire et du secondaire et garantit un haut niveau de formation axé sur 
les stages et les pratiques en classe. 

– La nouvelle loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins 
éducatifs particuliers ou handicapés et l'accord intercantonal sur la 
collaboration des cantons dans le domaine de la pédagogie spécialisée 
(ce dernier résultant de la nouvelle répartition des charges entre la 
Confédération et les cantons - la RPT). Cette démarche traduit la volonté 
politique de traiter conjointement l'amélioration de la qualité de 
l'enseignement ordinaire et l'intégration des élèves à besoins particuliers 
ou handicapés. Il s'agit donc de viser en terme de politique publique les 
meilleures interactions entre l'enseignement ordinaire et l'enseignement 
spécialisé afin d'offrir les prestations les mieux adaptées à la situation de 
ces élèves et de ces jeunes. Le domaine de la pédagogie spécialisée 
concerne les enfants et les jeunes de 0 à 20 ans. 

 
5. Les principales étapes de la mise en œuvre d'HarmoS 

Dire que la question de l'horaire scolaire n'a rien à voir avec HarmoS ou 
réduire HarmoS au mercredi matin d'école constitue une erreur de perspective 
qui risque de réduire la portée des améliorations mises en chantier. Rétablir 
une demi-journée d'école ne suffit pas et de loin à faire mieux. Mais ne pas le 
faire, c'est se priver d'un avantage dont tous les autres élèves de notre pays 
bénéficient d'ores et déjà. Dans le projet de loi qui porte sur cet objet, le 
Conseil d'Etat expose les autres projets et les réalisations qu'il entend mettre 
en œuvre pour, dans le contexte de l'harmonisation scolaire, donner à l'école 
genevoise les meilleurs chances de réussite, pour jouer sur tous les tableaux 
possibles et raisonnables, sans privilégier la quantité de peinture au détriment 
de la qualité de l'œuvre. 

Ces projets et réalisations concernent en particulier la mise en œuvre du 
plan d'études romand, l'adaptation des grilles-horaire, le dispositif de 
formation du corps enseignant, l'instauration du nouveau cycle 
d'orientation unifié, les mesures de soutien et d'aide aux élèves en 
difficultés, la transition entre la scolarité obligatoire et postobligatoire, 
l'accueil continu et les activités parascolaires, enfin, à terme, les 
adaptations nécessaires dans l'organisation administrative du DIP.  
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Rappel du calendrier politique 

Mai 2006 : Acceptation par le peuple et les cantons des articles 
constitutionnels sur la formation. 

Juin 2007 : Adoption par la Conférence suisse des directeurs de 
l’instruction publique (CDIP) de l'accord intercantonal sur l’harmonisation de 
la scolarité obligatoire (concordat HarmoS) et par la Conférence 
intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin 
(CIIP) de la convention scolaire romande. 

Décembre 2008 : Adoption par le Grand Conseil des lois autorisant le 
canton de Genève à adhérer aux deux accords intercantonaux. Le 
gouvernement et le parlement soutiennent le principe d'augmenter le temps 
d'enseignement pour les élèves en scolarité obligatoire et d'accorder les 
moyens nécessaires.  

– Février 2009 : Promulgation par le Conseil d’Etat des lois d’adhésion 
C 1 06.0 et C 1 07.0. Genève est le 9e canton à adhérer à HarmoS. 

– Mai 2009 : le peuple genevois adopte le contre-projet à l'IN 134 sur le 
CO. L'IN 138 est retirée par les initiants. 

– Juin 2009 : Première séance de la commission « HarmoS et horaire 
scolaire » (15 séances jusqu'en septembre 2010).  

– 1er août 2009 : Entrée en vigueur du concordat HarmoS et de la 
Convention scolaire romande.  

– 25 mars - 14 mai 2010 : consultation par la commission HHS sur une 
proposition d’un nouvel horaire scolaire des élèves.  

– 27 mai 2010 : la CIIP adopte le plan d'études romand (PER). 

– 7 juin 2010 : le Conseil d'Etat présente son programme de législature 
2010-2013. 

– 9 juin 2010 : le rapport de synthèse suite à la consultation sur une 
proposition de nouvel horaire scolaire est rendu public par la commission 
HHS. 

– 9 juin 2010 : le Conseil d'Etat adopte le nouveau règlement du CO. 

– Septembre 2010 : Le Conseil d'Etat soumet au Grand Conseil deux 
projets de loi modifiant la LIP pour l'adapter aux dispositions des 
accords intercantonaux et pour un nouvel horaire scolaire. 
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Planification 2010-2015 pour la mise en œuvre des axes principaux 
d'HarmoS 

2010-2011 
– Début de la suppression de la dispense d'âge simple : elle n'est plus 

accordée aux enfants nés en octobre 2006. 

– Année de transition pour la mise en œuvre du Plan d’études romand 
(PER) et du nouveau CO : information générale de l'ensemble du corps 
enseignant primaire et secondaire (CO). Durant cette année et les années 
suivantes des plans de formation continue et de recyclage construits à 
partir des besoins identifiés par les enseignant-e-s seront mis en œuvre. Ils 
concernent bien entendu l'effort d'actualisation et de renforcement des 
compétences pour l'enseignement de l'anglais mais aussi de l'allemand au 
cycle moyen du primaire. Des projets de formation sont conçus avec 
l'institut de formation des enseignants de l'université de Genève (IUFE) 
qui doit jouer un rôle moteur pour permettre aux futur-e-s enseignant-e-s 
de s'approprier et d'utiliser le PER. 

– Mise en place d'un monitorage transversal et d'une commission de suivi, 
de régulation et d'évaluation des mesures d'aide et de soutien scolaire aux 
élèves en difficultés. 

– Poursuite de la concertation avec études et mandats concernant l'horaire 
scolaire et l'accueil continu. 

– Suite au vote populaire sur l'accueil continu à la journée, lancement de 
concertation et d'études. 

 
2011-2012  
– Institution de la scolarité obligatoire à 4 ans - la dispense d'âge simple 

n'est plus accordée aux enfants nés en septembre et octobre 2007. 

– Introduction du PER au cycle élémentaire en 1ère, 2e primaire (soit les 
actuelles 1ère et 2e enfantines, au cycle moyen en 5e primaire (actuelle 3P) 
et au cycle d'orientation en 9e (actuelle 7CO) et des moyens 
d'enseignement romands. Suite des formations continues et recyclages 
pour le corps enseignant. 

– Mise en place des nouvelles structures et dispositions (notamment des 
passerelles) dans les 20 établissements du cycle d'orientation en 9e 
(7e actuelle). 

– Renforcement des dispositifs de soutien scolaire aux élèves en 
difficultés. 

– Extension du réseau d'enseignement prioritaire. 
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– Préparations en vue de l'instauration du nouvel horaire scolaire et PL 
d'application sur l'accueil continu à la journée. 

 
2012-2013 
– La date de référence au 31 juillet pour être admis à 4 ans révolus 

dans la scolarité obligatoire est appliquée, sans dispense d'âge simple.  

– Poursuite de l'introduction du PER en 3e, 6e et 10e (soit 1P, 4P et 8CO) 
avec introduction de nouveaux moyens d'enseignement. Suite des 
formations continues et recyclages pour le corps enseignant. 

– Nouveau CO en 10e (8CO). 

– Préparations en vue de l'instauration du nouvel horaire scolaire et de 
l'accueil continu à la journée. 

 
2013-2014 
– Dernière étape de l'introduction du PER en 7e et 8e du cycle moyen avec 

l'introduction de l'anglais et en 11e (soit 5P, 6P et 9CO) avec 
introduction de nouveaux moyens d'enseignement. Suite des formations 
continues et recyclages pour le corps enseignant. 

– Mise en place des nouvelles grilles-horaire au primaire et au CO. 

– Mise en place d'un nouvel horaire scolaire dans l'école primaire. 

Pour la rentrée scolaire 2015, tous les cantons concordataires devront 
avoir mis en œuvre l'ensemble des dispositions d'HarmoS et de la convention 
scolaire romande. 

 

6. Analyse financière 

Des ressources ponctuelles doivent être mises à disposition pour la mise 
en œuvre dès 2011 des dispositions des accords intercantonaux sur la 
scolarité obligatoire, en particulier du plan d'études romand (PER). La 
gestion, la coordination et la conduite du projet HarmoS se caractérisent par 
une forte composante de « gestion du changement » : concertation avec de 
nombreuses parties prenantes, communication interne et externe, 
coordination intercantonale régionale et nationale, coordination entre les 
services des deux directions générales et les 110 établissements scolaires, etc. 
Le projet est structuré en 17 sous-projets qui couvrent les trois axes suivants : 

o la réorganisation des structures pédagogiques : organisation de l'offre 
de prestations aux élèves (scolarité dès 4 ans, horaires scolaires, grilles-
horaires, anglais dès la 5e, sections du CO, dispositifs de soutien, etc.). 



PL 10743 34/107 

o l'adaptation des contenus de l'enseignement : plan d'étude romand 
(PER), politique de l'enseignement langues, nouveaux moyens 
d'enseignement romands, évaluations cantonales et romandes, standards 
de formation et modèles de compétence, formation des maîtres (en anglais 
et allemand). 

– l'optimisation de l'organisation administrative : rapprochement des 
services concernés du primaire et du CO (enseignement et évaluation 
commune, scolarité, accueil des migrants) avec la perspective de la mise 
en place de la direction générale de la scolarité obligatoire.  

Concernant ce troisième axe, une réorganisation des missions et de 
services spécifiques des directions générales de l'enseignement primaire et du 
CO doivent permettre de mutualiser des ressources et de réaliser des 
économies sur des postes dévolus aux prestations de moyens (principalement 
services d'enseignement et de coordination pédagogique, des épreuves 
cantonales, de l'accueil des migrants). Ces économies devront compenser en 
partie dès 2012 les investissements liés à la mise en œuvre d'HarmoS. Soit : 

 
1.- L'introduction du plan d'étude romand (PER), des moyens 

d'enseignement romands et de la politique d'enseignement des langues 

– L'appropriation du PER par les 5 000 enseignants et sa concrétisation 
dans les cours donnés à 49 000 élèves impliquent un important travail 
d'actualisation et de mise en cohérence des pratiques professionnelles au 
sein des 110 établissements scolaires. Ce travail nécessite un processus 
d'information/formation de l'ensemble des personnels, de coordination par 
discipline d'enseignement qui couvre toute la scolarité obligatoire, ainsi 
que la participation à des groupes techniques intercantonaux. Cela 
comprend aussi l'utilisation progressive des nouveaux moyens 
d'enseignement romands. 

– Les dispositifs de formation complémentaire imposée (« recyclage ») et 
de formation continue des enseignants, avec certification des niveaux de 
compétences linguistiques (200 maîtres d'anglais et 450 maîtres 
d'allemand), vont permettre de concrétiser la politique des langues.  

– Les nouveaux moyens d'enseignements romands engendrent des coûts 
additionnels, qui ont été calculés sur la base des données transmises à ce 
jour par la conférence de l'instruction publique de Suisse romande et du 
Tessin (CIIP). Ces coûts correspondent au remplacement de l'ensemble 
des moyens d'enseignement. Cette opération s'étend de 2011 à 2014.  

– Les modélisations et les études d'impact sont liées à l'augmentation du 
temps scolaire des élèves, au décrochement entre le temps d'enseignement 
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des élèves et celui des enseignants, ainsi qu'au changement d'horaires des 
élèves et des maîtres (en tenant compte des caractéristiques des bâtiments 
scolaires). A cela s'ajoutent les études d'impact sur les ressources 
humaines (réorganisation du travail entre titulaires et maîtres spécialistes, 
enquête RH sur les compétences linguistiques des maîtres, planification 
des besoins et de l'offre, traitement des questions de mobilité et de 
« voltige » entre écoles, etc.), ainsi que les travaux d'analyse liés à la mise 
en place de la DGEO. 

 
2.- L'assistance à la maîtrise d'ouvrage (aMOA) et la maîtrise d'ouvrage 

(MOA) nécessaires à l'adaptation des systèmes d'information à HarmoS. 
Les besoins identifiés ne couvrent que ce qui est indispensable à la mise en 
place de l'harmonisation scolaire. Le projet a de fortes incidences sur les 
systèmes d'information « métier » relevant du périmètre SIEF (nBDS, 
SMOG, ACP, EVACOM, GGA, etc.), ainsi que sur SIRH. Il nécessitera 
également la mise en place d'un progiciel de confection des horaires des 
écoles du primaire.  

 
3. - La réorganisation administrative de la scolarité obligatoire constitue 

une condition nécessaire pour concrétiser l'harmonisation scolaire et doit 
aboutir à la mise en place de services communs entre la direction générale du 
primaire et celle du CO. Au niveau des services, le niveau d'intégration 
attendu varie grandement selon leurs missions et caractéristiques. Les travaux 
ont commencé en 2010 (suppression du centre de formation primaire et mise 
en place du réseau de coordination pédagogique). L'adaptation des structures 
administratives devra réaliser des économies selon les étapes du projet qui 
pourront dès 2011 compenser progressivement les investissements pour 
HarmoS. 

Les budgets de fonctionnement de la direction de l'enseignement primaire 
et de la direction du cycle d'orientation pourront prendre en charge une partie 
des coûts des nouveaux moyens d'enseignement et de la formation continue 
concernant l'apprentissage de l'allemand et de l'anglais. 

Les coûts de gestion et de coordination du projet, ainsi que les coûts 
d'aMOA et MOA seront pris en charge par l'unité de gestion de projets du 
secrétariat général.  
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Les charges ne pouvant être couvertes par les budgets actuels sont : 

 459 000 F  inscrits au projet de budget 2011 
 818 000 F  inscrits au PFQ tranche 2012 
 822 000 F inscrits au PFQ tranche 2013 
 826 000 F  inscrits au PFQ tranche 2014 

Soit  2 925 000 F  pour la période 2011-2014 

 

7. Commentaires article par article 

Une partie importante des modifications opérées dans le présent projet de 
loi consiste en une adaptation des termes utilisés dans la LIP actuelle à ceux 
consacrés par l'accord HarmoS (art. 6) et la convention scolaire romande 
(art. 5). 

Ainsi les termes « degré d'enseignement » ou « niveau d'enseignement » 
remplacent-ils ceux de « ordre d'enseignement » ou simplement 
« enseignement » et désignent les phases de la scolarité (degrés primaire, 
secondaire I, secondaire II et tertiaire) en référence à la terminologie utilisée 
sur le plan international; le terme « année » ou « année scolaire » remplacent 
ceux de « degré scolaire » ou « degré d'école ». 

Art. 3A 

Les cantons étant tenus de coopérer dans certains domaines de la scolarité 
obligatoire, notamment la durée des degrés et cycles scolaires, 
l'harmonisation des plans d'études, la coordination des moyens 
d'enseignement et des ressources didactiques, les compétences de la 
conférence de l'instruction publique s'en trouvent limitées d'autant. 

Art. 3B al. 2 

L'adaptation des termes de la LIP à ceux des deux accords cantonaux 
permet par la même occasion de retoucher les formulations employées 
jusqu'alors en ce qui concerne certaines fonctions et d'autre part les rendre 
conforme au langage épicène. Ainsi : 

lettre b) la dénomination exacte de la fonction est directrice ou directeur 
d'établissement scolaire de l'enseignement primaire; 

lettres c) et d) idem. On parle désormais de directrice ou directeur 
d'établissement scolaire (et non plus d'école : un établissement peut être 
constitué de deux, trois voire quatre écoles), une précision est apportée quant 
au niveau secondaire, il s'agit de l'enseignement secondaire I et II; 

lettre g) le terme « ordre » d'enseignement est supprimé et remplacé par 
« degré » d'enseignement. 
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Art. 4 lettre f 

Il s'agit là d'une adaptation terminologique. Les degrés d'enseignement 
comprennent chacun un certain nombre d'années scolaires. 

Art. 7 

La structure de l'instruction publique figure à l'article 6 de l'accord 
HarmoS étant rappelé que l'article 62 de la Constitution fédérale (ci-après 
Cst.) impose une harmonisation nationale de la durée des degrés 
d'enseignement et des passages de l'un à l'autre. La LIP intègre cette 
obligation aux articles 7, 11A et 44. 

L'article 7 prévoit une structure générale de l'instruction publique 
conforme à HarmoS, qui comprend quatre degrés, à savoir le degré primaire, 
le degré secondaire I, auxquels succèdent les degrés secondaire II et tertiaire. 
Le terme de degré remplace dans la LIP celui d'enseignement, lorsqu'il 
caractérise un niveau d'enseignement (l'enseignement primaire devient le 
degré primaire, l'enseignement secondaire I le degré secondaire I et ainsi de 
suite). 

L'alinéa 2 précise la structure de la scolarité obligatoire. La dénomination, 
de même que la durée des degrés qui font partie de la scolarité obligatoire, 
sont fixées de manière contraignante par HarmoS. 

Art. 9 

Le programme établi par le département doit désormais être conforme à 
l'accord HarmoS et à la convention scolaire romande, et suivre notamment le 
plan d'études romand. Une précision allant dans ce sens est apportée à cet 
article. 

Art. 11 

Désormais, conformément à l'accord HarmoS, la scolarisation est 
obligatoire pour tous les enfants âgés de 4 ans révolus au 31 juillet et les 
années d'école enfantine facultatives jusqu'alors, sont intégrées dans le cursus 
de l'école obligatoire.  

Les cantons n'ont plus la possibilité de modifier la date de référence de 
plus ou moins quatre mois, comme le prévoyait le concordat scolaire de 1970 
(art. 2 lettre a) qui fixait la date de référence au 30 juin. La date de référence 
du 31 juillet est contraignante. 

Toutefois, HarmoS n'ôte pas la possibilité aux cantons d'accorder des 
dispenses individuelles dûment justifiées aux élèves jugés aptes à fréquenter 
une classe destinée à des enfants plus âgés.  
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Le règlement fixera les conditions de telles dispenses, sous réserve du 
principe selon lequel le Conseil d'Etat n'entend pas accorder de dispense en 
vue d'avancer l'âge d'entrée à l'école.  

Les élèves ne pourront en outre bénéficier d'une dispense d'âge que pour 
autant qu'ils aient accompli la première année du cycle élémentaire. Il ne sera 
donc pas possible à un élève, quel que soit son âge ou ses aptitudes, d'entrer 
directement en 2e année du cycle élémentaire. 

HarmoS permet également d'accepter exceptionnellement et pour de 
justes motifs, que des enfants ne commencent l'école qu'une année scolaire 
plus tard. 

Art. 11A 

En fixant l'âge d'entrée en scolarité obligatoire deux ans plus tôt, l'accord 
HarmoS entendait ajouter 2 années supplémentaires à la scolarité obligatoire, 
celle-ci se déroulera maintenant sur 11 années scolaires.  

C'est la première fois qu'un accord intercantonal fixe la durée des 
différents degrés scolaires (cf. art. 21). 

Les alinéas 2 et 3 de l'actuel article 11 sont abrogés, dans la mesure où ils 
ne correspondent plus à la réalité. En effet plus aucun élève n'entre en 
formation professionnelle à l'âge de 14 ans et six mois ni ne prend un emploi 
avant l'âge de 15 ans. 

Art. 11B 

alinéa 1 : Comme le souligne la CDIP dans ses commentaires relatifs à 
l'accord HarmoS, « Pour pouvoir parvenir à une harmonisation des objectifs 
de la scolarité obligatoire à l'échelon national, (…), il convient tout d'abord 
de préciser, ce que sont les finalités de cette scolarité ». 

Il s'agit de permettre aux élèves d'acquérir les connaissances et les 
compétences fondamentales leur permettant de s'intégrer dans la société, la 
vie professionnelle mais aussi de développer leur identité culturelle. 

Un des objectifs visés de la scolarité obligatoire est que tous les jeunes 
puissent acquérir un certificat de formation professionnelle ou générale du 
degré secondaire II. L'école doit donc leur transmettre une culture générale 
(« Grundbildung »), qui leur permettra l'accès au degré secondaire II. 

Cette culture générale s'articule autour des cinq domaines définis par 
HarmoS (langues, mathématiques et sciences naturelles, sciences humaines et 
sociales, musique, art et activités créatrices, mouvement et santé), que le plan 
d'études romand décline en termes de connaissances et de compétences à 
acquérir par les élèves dans chacun ces domaines. 
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alinéa 2 : Les instruments d'évaluation commune des élèves comprennent 
les épreuves romandes de référence (art. 11 et 15 de la convention scolaire 
romande), et les épreuves communes cantonales. 

Art. 21 

L'accord HarmoS impose la durée du degré primaire, cycle élémentaire 
inclus, à savoir huit ans. Il ne s'agit pas d'un grand changement pour l'école 
genevoise qui offrait déjà deux années d'école enfantine facultatives avant la 
scolarité primaire obligatoire dont la durée était fixée à six années. 
L'organisation en deux cycles, imposée par la Convention scolaire romande 
existe déjà également. 

L'école obligatoire est donc organisée en trois cycles : le cycle 
élémentaire et le cycle moyen, formant le degré primaire suivis par le cycle 
d'orientation, formant le degré secondaire I. La CIIP (Conférence 
intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin) a 
décidé le 27 mai 2010 d'adopter la numérotation de chaque année scolaire de 
la scolarité obligatoire de 1 à 11. 

Art. 22 

Alinéa 2 : L'élaboration et la coordination des plans d'études et des 
moyens d'enseignement sont laissées à la compétence des régions 
linguistiques. La Convention scolaire romande (art. 9) charge la CIIP 
d'assurer ces tâches. 

Art. 47 

Alinéa 2 : Il est nécessaire de préciser ici que c'est aux degrés 
secondaire II et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles que le 
redoublement n'est pas un droit. En effet aux termes de l'accord HarmoS 
(art. 6, al. 5) et de la Convention scolaire romande (art. 5, al. 5), dans 
l'enseignement obligatoire, le temps nécessaire, à titre individuel, pour 
parcourir les différents degrés dépend du développement personnel de chaque 
élève. 

Art. 52  

Tout comme pour le degré primaire, le plan d'études romand détermine 
les connaissances et les compétences que les élèves doivent acquérir durant le 
cycle d'orientation. 



PL 10743 40/107 

Dispositions transitoires : 

Les cantons parties à l'accord HarmoS et à la convention scolaire romande 
ont jusqu'à 2015 pour adapter leurs législations et mettre en œuvre 
l'harmonisation de la scolarité obligatoire. 

Comme indiqué dans l'exposé des motifs ci-dessus, le Conseil d'Etat 
procédera à la mise en œuvre de la présente loi par étapes, selon un calendrier 
qu'il fixera. 

 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
3) Tableau synoptique 
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 m
oy

en
 d

'a
cq

ué
rir

 le
s 

m
ei

lle
ur

es
 c

on
na

is
sa

nc
es

 d
an

s 
la

 p
er

sp
ec

tiv
e 

de
 

se
s 

ac
tiv

ité
s 

fu
tu

re
s 

et
 d

e 
ch

er
ch

er
 à

 s
us

ci
te

r 
ch

ez
 lu

i l
e 

dé
si

r 
pe

rm
an

en
t 

d'
ap

pr
en

dr
e 

et
 d

e 
se

 
fo

rm
er

;
b)

 d
'a

id
er

 c
ha

qu
e 

él
èv

e 
à 

dé
ve

lo
pp

er
 d

e 
m

an
iè

re
 

éq
ui

lib
ré

e 
sa

 p
er

so
nn

al
ité

, 
sa

 c
ré

at
iv

ité
 a

in
si

 q
ue

 
se

s 
ap

tit
ud

es
 in

te
lle

ct
ue

lle
s,

 m
an

ue
lle

s,
 p

hy
si

qu
es

 
et

 a
rti

st
iq

ue
s;

 
c)

 d
e 

ve
ille

r 
à 

re
sp

ec
te

r, 
da

ns
 

la
 

m
es

ur
e 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
re

qu
is

es
, 

le
s 

ch
oi

x 
de

 f
or

m
at

io
n 

de
s 

él
èv

es
;

d)
 d

e 
pr

ép
ar

er
 c

ha
cu

n 
à 

pa
rti

ci
pe

r 
à 

la
 v

ie
 s

oc
ia

le
, 

cu
ltu

re
lle

, 
ci

vi
qu

e,
 

po
lit

iq
ue

 
et

 
éc

on
om

iq
ue

 
du

 
pa

ys
, e

n 
af

fe
rm

is
sa

nt
 le

 s
en

s 
de

s 
re

sp
on

sa
bi

lit
és

, 
la

 f
ac

ul
té

 d
e 

di
sc

er
ne

m
en

t 
et

 l
'in

dé
pe

nd
an

ce
 d

e 
ju

ge
m

en
t; 

 
e)

 d
e 

re
nd

re
 

ch
aq

ue
 

él
èv

e 
pr

og
re

ss
iv

em
en

t 
co

ns
ci

en
t 

de
 s

on
 a

pp
ar

te
na

nc
e 

au
 m

on
de

 q
ui

 
l'e

nt
ou

re
, 

en
 é

ve
ill

an
t 

en
 l

ui
 l

e 
re

sp
ec

t 
d'

au
tru

i, 
l'e

sp
rit

 
de

 
so

lid
ar

ité
 

et
 

de
 

co
op

ér
at

io
n 

et
 

l'a
tta

ch
em

en
t 

au
x 

ob
je

ct
ifs

 
du

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

du
ra

bl
e;

  
f) 

de
 t

en
dr

e 
à 

co
rr

ig
er

 le
s 

in
ég

al
ité

s 
de

 c
ha

nc
e 

de
 

ré
us

si
te

 
sc

ol
ai

re
 

de
s 

él
èv

es
 

dè
s 

le
s 

pr
em

ie
rs

 
de

gr
és

 d
e 

l'é
co

le
.  

A
rt

. 4
 le

ttr
e 

f (
no

uv
el

le
 te

ne
ur

)

f) 
de

 t
en

dr
e 

à 
co

rr
ig

er
 le

s 
in

ég
al

ité
s 

de
 c

ha
nc

e 
de

 
ré

us
si

te
 s

co
la

ire
 d

es
 é

lè
ve

s 
dè

s 
le

s 
pr

em
iè

re
s 

an
né

es
 d

e 
l'é

co
le

. 

A
rt.

 4
 le

ttr
e 

f)
Il 

s'
ag

it 
là

 d
'u

ne
 a

da
pt

at
io

n 
te

rm
in

ol
og

iq
ue

. L
es

 d
eg

ré
s 

d'
en

se
ig

ne
m

en
t 

co
m

pr
en

ne
nt

 
ch

ac
un

 
un

 
ce

rta
in

 
no

m
br

e 
d'

an
né

es
sc

ol
ai

re
s.

 

A
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. 4
A

 
In

té
gr

at
io

n 
de

s 
en

fa
nt

s 
et

 d
es

 je
un

es
 à

 
be

so
in

s 
éd

uc
at

ifs
 p

ar
tic

ul
ie

rs
 o

u 
ha

nd
ic

ap
és

 
1  A

u 
se

ns
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

e 
l'a

rti
cl

e 
4 

et
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 

l'in
té

gr
at

io
n 

de
s 

en
fa

nt
s 

et
 

de
s 

je
un

es
 

à 
be

so
in

s 
éd

uc
at

ifs
 p

ar
tic

ul
ie

rs
 o

u 
ha

nd
ic

ap
és

, 
du

 1
4 

no
ve

m
br

e 
20

08
, l

'e
ns

ei
gn

em
en

t p
ub

lic
 p

ou
rv

oi
t à

 le
ur

 in
té

gr
at

io
n 

to
ta

le
 o

u 
pa

rti
el

le
.

In
ch
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2  C
ha

qu
e 

en
fa

nt
 

et
 

je
un

e 
à 

be
so

in
s 

éd
uc

at
ifs

 
pa

rti
cu

lie
rs

 o
u 

ha
nd

ic
ap

é 
se

ra
 in

té
gr

é 
da

ns
 la

 s
tru

ct
ur

e 
d'

en
se

ig
ne

m
en

t o
u 

de
 fo

rm
at

io
n 

la
 p

lu
s 

ad
ap

té
e 

à 
se

s 
be

so
in

s 
et

 v
is

an
t 

à 
la

 p
lu

s 
gr

an
de

 a
ut

on
om

ie
 à

 s
a 

m
aj

or
ité

, 
to

ut
 e

n 
ré

po
nd

an
t 

au
x 

be
so

in
s 

de
 t

ou
s 

le
s 

él
èv

es
 o

u 
ap

pr
en

tis
 d

e 
la

 c
la

ss
e.

  
3  L

e 
dé

pa
rte

m
en

t 
pe

ut
 

so
llic

ite
r 

à 
ce

t 
ef

fe
t 

to
ut

e 
co

lla
bo

ra
tio

n 
ut

ile
, a

u 
se

ns
 d

e 
l'a

rti
cl

e 
5.
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R
el

at
io

ns
 a

ve
c 

la
 fa

m
ill

e 
1  L

'é
co

le
 p

ub
liq

ue
 c

om
pl

èt
e 

l'a
ct

io
n 

éd
uc

at
iv

e 
de

 l
a 

fa
m

ill
e 

en
 re

la
tio

n 
ét

ro
ite

 a
ve

c 
el

le
. E

lle
 p

eu
t é

ga
le

m
en

t 
so

llic
ite

r 
de

s 
co

lla
bo

ra
tio

ns
 d

iv
er

se
s 

de
 l

a 
pa

rt 
de

s 
m

ili
eu

x 
cu

ltu
re

ls
, é

co
no

m
iq

ue
s,

 p
ol

iti
qu

es
 e

t s
oc

ia
ux

. 
2  L

'a
ut

or
ité

 s
co

la
ire

 e
nc

ou
ra

ge
 l

a 
pa

rti
ci

pa
tio

n 
ac

tiv
e 

de
s 

m
aî

tre
s,

 
de

s 
él

èv
es

 
et

 
de

 
le

ur
s 

pa
re

nt
s 

au
x 

re
sp

on
sa

bi
lit

és
 s

co
la

ire
s.
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R
es

pe
ct

 d
es

 c
on

vi
ct

io
ns

 p
ol

iti
qu

es
 e

t 
co

nf
es

si
on

ne
lle

s 
L'

en
se

ig
ne

m
en

t 
pu

bl
ic

 
ga

ra
nt

it 
le

 
re

sp
ec

t 
de

s 
co

nv
ic

tio
ns

 p
ol

iti
qu

es
 e

t c
on

fe
ss

io
nn

el
le

s 
de

s 
él

èv
es

 e
t 

de
s 

pa
re

nt
s.
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A

 
R

ec
yc

la
ge

 e
t f

or
m

at
io

n 
co

nt
in

ue
 d

es
 

en
se

ig
na

nt
s 

 
B

ut
 

1  L
e 

re
cy

cl
ag

e 
et

 
la

 
fo

rm
at

io
n 

co
nt

in
ue

 
vi

se
nt

 
à 

pe
rm

et
tre

 a
ux

 e
ns

ei
gn

an
ts

 d
e 

s'
ac

qu
itt

er
 a

u 
m

ie
ux

 d
e 

le
ur

 m
is

si
on

 a
up

rè
s 

de
s 

él
èv

es
, t

el
le

 q
u'

el
le

 e
st

 d
éf

in
ie

 
à 

l'a
rti

cl
e 

4.
 

 
D

éf
in

iti
on

s 
2  L

e 
re

cy
cl

ag
e 

es
t 

un
e 

fo
rm

at
io

n 
ob

lig
at

oi
re

 d
éc

ou
la

nt
 

de
 

ch
an

ge
m

en
ts

 
im

po
rta

nt
s 

de
 

pr
og

ra
m

m
es

, 
de

 
m

ét
ho

de
s 

ou
 d

e 
m

oy
en

s 
d'

en
se

ig
ne

m
en

t. 
3  L

a 
fo

rm
at

io
n 

co
nt

in
ue

 e
st

 f
ac

ul
ta

tiv
e.

 E
lle

 p
ro

cè
de

 
d'

un
 a

pp
ro

fo
nd

is
se

m
en

t 
de

 l
a 

fo
rm

at
io

n 
de

 b
as

e 
ou

 

In
ch
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gé

 



PL 10743 48/107
M

od
ifi

ca
tio

ns
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 l'

in
st

ru
ct

io
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 1
 1

0 

- 6
 - 

sp
éc

ia
lis

ée
, 

pa
r 

l'a
cq

ui
si

tio
n 

de
 c

on
na

is
sa

nc
es

 d
an

s 
le

s 
do

m
ai

ne
s 

pé
da

go
gi

qu
e,

 s
ci

en
tif

iq
ue

 e
t c

ul
tu

re
l. 

 
O

rg
an

is
at

io
n 

et
 re

sp
on

sa
bi

lit
és

 
4  L

e 
dé

pa
rte

m
en

t 
et

 
le

s 
di

re
ct

io
ns

 
pr

en
ne

nt
 

le
s 

m
es

ur
es

 
né

ce
ss

ai
re

s 
au

 
re

cy
cl

ag
e 

ou
 

pr
op

re
s 

à 
en

co
ur

ag
er

 l
a 

fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
; 

ils
 s

'a
ss

ur
en

t 
qu

e 
ce

s 
ac

tiv
ité

s 
se

 
dé

ro
ul

en
t 

sa
ns

 
pe

rtu
rb

er
 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t. 
5  L

es
 e

ns
ei

gn
an

ts
 v

ei
lle

nt
 à

 le
ur

 fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
. 

 
D

ép
en

se
s 

6  L
es

 
dé

pe
ns

es
 

af
fe

ct
ée

s 
au

 
re

cy
cl

ag
e 

et
 

à 
la

 
fo

rm
at

io
n 

co
nt

in
ue

 d
es

 e
ns

ei
gn

an
ts

 fi
gu

re
nt

 a
u 

bu
dg

et
 

de
 l'

E
ta

t. 

A
rt

. 7
  

En
se

ig
ne

m
en

ts
  

L'
in

st
ru

ct
io

n 
pu

bl
iq

ue
 c

om
pr

en
d 

: 
a)

 l
'e

ns
ei

gn
em

en
t p

rim
ai

re
; 

b)
 l

'e
ns

ei
gn

em
en

t s
ec

on
da

ire
; 

c)
 l

'e
ns

ei
gn

em
en

t t
er

tia
ire

, s
oi

t :
 

– 
l'u

ni
ve

rs
ité

, 
ré

gi
e 

pa
r 

la
 lo

i s
ur

 l'
un

iv
er

si
té

, 
du

 
13

 ju
in

 2
00

8,
  

– 
le

s 
ha

ut
es

 é
co

le
s 

sp
éc

ia
lis

ée
s 

ré
gi

es
 p

ar
 la

 lo
i 

ca
nt

on
al

e 
su

r 
le

s 
ha

ut
es

 é
co

le
s 

sp
éc

ia
lis

ée
s,

 
du

 1
9 

m
ar

s 
19

98
, 

– 
le

 t
er

tia
ire

 n
e 

re
le

va
nt

 p
as

 d
es

 h
au

te
s 

éc
ol

es
, 

ré
gi

 p
ar

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. 

A
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D
eg

ré
s 

d'
en

se
ig

ne
m

en
t, 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
 

av
ec

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 n
ot

e)
 

1  L
’in

st
ru

ct
io

n 
pu

bl
iq

ue
 c

om
pr

en
d 

:
a)

 l
e 

de
gr

é 
pr

im
ai

re
, c

om
po

sé
 d

u 
cy

cl
e 

él
ém

en
ta

ire
 

et
 d

u 
cy

cl
e 

m
oy

en
;  

b)
 l

e 
de

gr
é 

se
co

nd
ai

re
 I;

c)
 l

e 
de

gr
é 

se
co

nd
ai

re
 II

 ; 
d)

 l
e 

de
gr

é 
te

rt
ia

ire
, s

oi
t :

  
– 

l’u
ni

ve
rs

ité
, 

ré
gi

e 
pa

r 
la

 lo
i s

ur
 l’

un
iv

er
si

té
, 

du
 

13
 ju

in
 2

00
8,

 
– 

le
s 

ha
ut

es
 é

co
le

s 
sp

éc
ia

lis
ée

s 
ré

gi
es

 p
ar

 la
 lo

i 
ca

nt
on

al
e 

su
r 

le
s 

ha
ut

es
 é

co
le

s 
sp

éc
ia

lis
ée

s,
 

du
 1

9 
m

ar
s 

19
98

,  
– 

le
 t

er
tia

ire
 n

e 
re

le
va

nt
 p

as
 d

es
 h

au
te

s 
éc

ol
es

, 
ré

gi
 p

ar
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
 

2  L
e 

de
gr

é 
pr

im
ai

re
 e

t l
e 

de
gr

é 
se

co
nd

ai
re

 I 
co

ns
tit

ue
nt

 
la

 s
co

la
rit

é 
ob

lig
at

oi
re

. 

A
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La

 s
tru

ct
ur

e 
de

 l'
in

st
ru

ct
io

n 
pu

bl
iq

ue
 fi

gu
re

 à
 l'

ar
t 6

 d
e 

l'a
cc

or
d 

H
ar

m
oS

 é
ta

nt
 r

ap
pe

lé
 q

ue
 l

'a
rt.

 6
2 

de
 l

a 
C

on
st

itu
tio

n 
fé

dé
ra

le
 

(c
i-a

pr
ès

 
C

st
.) 

im
po

se
 

un
e 

ha
rm

on
is

at
io

n 
na

tio
na

le
 

de
 

la
 

du
ré

e 
de

s 
de

gr
és

 
d'

en
se

ig
ne

m
en

t 
et

 d
es

 p
as

sa
ge

s 
de

 l'
un

 à
 l'

au
tre

. 
La

 
LI

P
 in

tè
gr

e 
ce

tte
 o

bl
ig

at
io

n 
au

x 
ar

t. 
7,

 1
1A

 e
t 4

4.
 

L'
ar

t. 
7 

pr
év

oi
t 

un
e 

st
ru

ct
ur

e 
gé

né
ra

le
 d

e 
l'in

st
ru

ct
io

n 
pu

bl
iq

ue
 c

on
fo

rm
e 

à 
H

ar
m

oS
, 

qu
i 

co
m

pr
en

d 
qu

at
re

 
de

gr
és

, à
 s

av
oi

r l
e 

de
gr

é 
pr

im
ai

re
, l

e 
de

gr
é 

se
co

nd
ai

re
 

I, 
au

xq
ue

ls
 

su
cc

èd
en

t 
le

s 
de

gr
és

 
se

co
nd

ai
re

 
II 

et
 

te
rti

ai
re

. L
e 

te
rm

e 
de

 d
eg

ré
 re

m
pl

ac
e 

da
ns

 la
 L

IP
 c

el
ui

 
d'

en
se

ig
ne

m
en

t, 
lo

rs
qu

'il 
ca

ra
ct

ér
is

e 
un

 
ni

ve
au

 
d'

en
se

ig
ne

m
en

t 
(l'

en
se

ig
ne

m
en

t 
pr

im
ai

re
 

de
vi

en
t 

le
 

de
gr

é 
pr

im
ai

re
, 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t 
se

co
nd

ai
re

 I
 l

e 
de

gr
é 

se
co

nd
ai

re
 I 

et
 a

in
si

 d
e 

su
ite

). 

L'
al

in
éa

 
2 

pr
éc

is
e 

la
 

st
ru

ct
ur

e 
de

 
la

 
sc

ol
ar

ité
 

ob
lig

at
oi

re
. 

La
 d

én
om

in
at

io
n,

 d
e 

m
êm

e 
qu

e 
la

 d
ur

ée
 

de
s 

de
gr

és
 q

ui
 f

on
t 

pa
rti

e 
de

 l
a 

sc
ol

ar
ité

 o
bl

ig
at

oi
re

, 
so

nt
 fi

xé
es

 d
e 

m
an

iè
re

 c
on

tra
ig

na
nt

e 
pa

r H
ar

m
oS

. 
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A

  F
ré

qu
en

ta
tio

n 
sc

ol
ai

re
 o

bl
ig

at
oi

re
 

La
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

au
x 

co
ur

s 
es

t o
bl

ig
at

oi
re

, s
ou

s 
ré

se
rv

e 
de

s 
ab

se
nc

es
 a

dm
is

es
 p

ou
r m

ot
ifs

 v
al

ab
le

s.
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A
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bl
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at
oi
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B

 
El

èv
es

 e
n 

di
ffi

cu
lté

s 
Le

s 
él

èv
es

 
qu

i 
ép

ro
uv

en
t 

de
s 

di
ffi

cu
lté

s 
sc

ol
ai

re
s 

pa
rti

cu
liè

re
s 

da
ns

 l'
en

se
ig

ne
m

en
t p

rim
ai

re
, s

ec
on

da
ire

 
I 

et
 s

ec
on

da
ire

 I
I 

fo
nt

 l
'o

bj
et

 d
'u

n 
su

iv
i 

pé
da

go
gi

qu
e 

ad
ap

té
 à

 le
ur

s 
be

so
in

s.
 

A
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B

 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
Le

s 
él

èv
es

 
qu

i 
ép

ro
uv

en
t 

de
s 

di
ffi

cu
lté

s 
sc

ol
ai

re
s 

pa
rti

cu
liè

re
s 

au
x 

de
gr

és
 

pr
im

ai
re

, 
se

co
nd

ai
re

 
I 

et
 

se
co

nd
ai

re
 II

 fo
nt

 l'
ob

je
t d

'u
n 

su
iv

i p
éd

ag
og

iq
ue

 a
da

pt
é 

à 
le

ur
s 

be
so

in
s 
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C

  E
xp

ér
ie

nc
e 

et
 in

no
va

tio
n 

pé
da

go
gi

qu
e 

 
1  P

ou
r p

re
nd

re
 e

n 
co

m
pt

e 
le

s 
tra

ns
fo

rm
at

io
ns

 s
oc

ia
le

s,
 

l'é
vo

lu
tio

n 
de

s 
sa

vo
irs

 
et

 
le

s 
pr

og
rè

s 
sc

ie
nt

ifi
qu

es
, 

no
ta

m
m

en
t d

an
s 

le
s 

do
m

ai
ne

s 
de

 la
 d

id
ac

tiq
ue

 e
t d

e 
la

 
pé

da
go

gi
e,

 l
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

en
co

ur
ag

e 
l'e

xp
ér

ie
nc

e 
et

 
l'in

no
va

tio
n 

pé
da

go
gi

qu
e.

 L
'e

xp
ér

ie
nc

e 
es

t l
im

ité
e 

da
ns

 
le

 
te

m
ps

 
et

 
l'e

sp
ac

e.
 

L'
in

no
va

tio
n 

es
t 

du
ra

bl
e 

et
 

gé
né

ra
lis

ée
, à

 d
es

 d
eg

ré
s 

di
ve

rs
. 

2  U
n 

pr
oj

et
 d

'e
xp

ér
ie

nc
e 

ou
 d

'in
no

va
tio

n 
pé

da
go

gi
qu

e 
do

it 
fa

ire
 l

'o
bj

et
 d

'u
ne

 i
nf

or
m

at
io

n 
au

x 
pa

re
nt

s 
et

 a
ux

 
él

èv
es

. I
l p

eu
t ê

tre
 p

ro
po

sé
 n

ot
am

m
en

t :
 

a)
 p

ar
 

un
e 

ou
 

pl
us

ie
ur

s 
di

re
ct

io
ns

 
gé

né
ra

le
s 

en
 

co
nc

er
ta

tio
n 

av
ec

 le
s 

pa
rte

na
ire

s 
co

nc
er

né
s;

 
b)

 p
ar

 u
n 

ét
ab

lis
se

m
en

t, 
en

 a
cc

or
d 

av
ec

 s
a 

di
re

ct
io

n 
gé

né
ra

le
, 

ap
rè

s 
co

nc
er

ta
tio

n 
en

 s
on

 s
ei

n 
so

us
 

fo
rm

e 
de

 p
ro

je
t d

'é
ta

bl
is

se
m

en
t e

t d
an

s 
le

s 
lim

ite
s 

d'
un

 p
la

n 
d'

ét
ud

es
-c

ad
re

. 
3  T

ou
te

 
ex

pé
rie

nc
e 

ou
 

in
no

va
tio

n 
pé

da
go

gi
qu

e 
fa

it 
l'o

bj
et

 d
'u

ne
 é

va
lu

at
io

n.
 

4  L
or

sq
u'

un
 

pr
oj

et
 

d'
ex

pé
rie

nc
e 

ou
 

d'
in

no
va

tio
n 

pé
da

go
gi

qu
e 

dé
ro

ge
 a

ux
 d

is
po

si
tio

ns
 r

ég
le

m
en

ta
ire

s,
 

l'a
cc

or
d 

pr
éa

la
bl

e 
du

 C
on

se
il 

d'
E

ta
t 

es
t 

re
qu

is
. 

C
e 

de
rn

ie
r 

fix
e 

pa
r 

rè
gl

em
en

t l
e 

bu
t, 

le
 c

on
te

nu
, l

e 
ch

am
p 

d'
ap

pl
ic

at
io

n,
 l

a 
du

ré
e,

 a
in

si
 q

ue
 l

es
 m

od
al

ité
s 

et
 l

e 
co

nt
en

u 
de

 l'
év

al
ua

tio
n 

du
 p

ro
je

t d
'in

no
va

tio
n.
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D

  D
év

el
op

pe
m

en
t d

e 
la

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
en

tr
e 

éc
ol

es
1  L

e 
dé

pa
rte

m
en

t e
nc

ou
ra

ge
, à

 to
us

 le
s 

ni
ve

au
x,

 d
an

s 
le

 r
es

pe
ct

 d
es

 e
xi

ge
nc

es
 d

e 
ch

aq
ue

 e
ns

ei
gn

em
en

t 
et

 
de

s 
tit

re
s 

dé
liv

ré
s,

 l
a 

co
lla

bo
ra

tio
n 

en
tre

 é
co

le
s 

du
 

ca
nt

on
. 

2  C
et

te
 c

ol
la

bo
ra

tio
n 

pe
ut

 s
e 

dé
ve

lo
pp

er
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 
de

 r
ég

io
ns

 g
éo

gr
ap

hi
qu

es
, e

n 
im

pl
iq

ua
nt

 u
ne

 s
yn

er
gi

e 

A
rt

. 
7D

, 
al

. 
2 

(n
ou

ve
lle

 
te

ne
ur

), 
al

. 
3,

 
le

ttr
e 

a 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 

2  C
et

te
 c

ol
la

bo
ra

tio
n 

pe
ut

 s
e 

dé
ve

lo
pp

er
 d

an
s 

le
 c

ad
re
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 C

 1
 1

0 

- 8
 - 

en
tre

 le
s 

ni
ve

au
x 

d'
en

se
ig

ne
m

en
t p

rim
ai

re
, s

ec
on

da
ire

 
et

 te
rti

ai
re

, e
nt

re
 le

s 
fil

iè
re

s 
d'

en
se

ig
ne

m
en

t à
 l'

in
té

rie
ur

 
d'

un
 m

êm
e 

ni
ve

au
, e

nt
re

 le
s 

éc
ol

es
 d

'u
ne

 m
êm

e 
fil

iè
re

. 
3  C

et
te

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
a 

po
ur

 b
ut

 : 
a)

 d
e 

re
nf

or
ce

r 
la

 c
oh

ér
en

ce
 d

u 
cu

rs
us

 d
es

 é
lè

ve
s 

à 
tra

ve
rs

 
l'e

ns
ei

gn
em

en
t 

pr
im

ai
re

, 
le

 
cy

cl
e 

d'
or

ie
nt

at
io

n,
 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t 
po

st
ob

lig
at

oi
re

 
se

co
nd

ai
re

 e
t t

er
tia

ire
; 

b)
 d

e 
fa

vo
ris

er
 l

es
 é

ch
an

ge
s,

 e
n 

pa
rti

cu
lie

r 
en

tre
 

fil
iè

re
s 

de
 fo

rm
at

io
n 

gé
né

ra
le

 e
t p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
;  

c)
 d

e 
fa

ci
lit

er
 le

 p
as

sa
ge

 d
es

 é
lè

ve
s 

en
tre

 fi
liè

re
s 

de
 

fo
rm

at
io

n,
 c

om
pt

e 
te

nu
 d

e 
le

ur
 o

rie
nt

at
io

n 
sc

ol
ai

re
 

et
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
; 

d)
 d

e 
re

gr
ou

pe
r 

ce
rta

in
es

 a
ct

iv
ité

s 
da

ns
 u

n 
ca

dr
e 

gé
og

ra
ph

iq
ue

 ré
gi

on
al

.  

de
 r

ég
io

ns
 g

éo
gr

ap
hi

qu
es

, e
n 

im
pl

iq
ua

nt
 u

ne
 s

yn
er

gi
e 

en
tre

 le
s 

de
gr

és
 d

'e
ns

ei
gn

em
en

t p
rim

ai
re

, s
ec

on
da

ire
 

et
 te

rti
ai

re
, e

nt
re

 le
s 

fil
iè

re
s 

d'
en

se
ig

ne
m

en
t à

 l'
in

té
rie

ur
 

d'
un

 m
êm

e 
de

gr
é,

 e
nt

re
 le

s 
éc

ol
es

 d
'u

ne
 m

êm
e 

fil
iè

re
. 

3
C

et
te

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
a 

po
ur

 b
ut

: 
a)

 d
e 

re
nf

or
ce

r 
la

 c
oh

ér
en

ce
 d

u 
cu

rs
us

 d
es

 é
lè

ve
s 

à 
tra

ve
rs

 le
 d

eg
ré

 p
rim

ai
re

, 
le

 d
eg

ré
se

co
nd

ai
re

 I
, 

le
 d

eg
ré

 s
ec

on
da

ire
 II

 e
t l

e 
de

gr
é 

te
rti

ai
re

; 
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Pé
rio

de
 s

co
la

ire
 

1  L
'a

nn
ée

 s
co

la
ire

 p
rim

ai
re

 e
t s

ec
on

da
ire

 s
'é

te
nd

, d
an

s 
la

 
rè

gl
e,

 
su

r 
qu

ar
an

te
 

se
m

ai
ne

s 
d'

ét
ud

es
, 

de
 

se
pt

em
br

e 
à 

fin
 ju

in
. 

2  L
es

 
an

né
es

 
se

co
nd

ai
re

 
et

 
un

iv
er

si
ta

ire
 

on
t 

un
 

se
m

es
tre

 d
'h

iv
er

 e
t u

n 
se

m
es

tre
 d

'é
té

. 
3  L

e 
dé

pa
rte

m
en

t 
fix

e 
le

s 
da

te
s 

d'
ou

ve
rtu

re
 

et
 

de
 

cl
ôt

ur
e 

de
s 

ét
ud

es
, 

le
s 

ho
ra

ire
s,

 la
 d

ur
ée

 d
es

 le
ço

ns
, 

le
s 

va
ca

nc
es

 e
t, 

d'
un

e 
fa

ço
n 

gé
né

ra
le

, 
to

ut
 c

e 
qu

i 
co

nc
er

ne
 l'

ac
tiv

ité
 s

co
la

ire
. 

in
ch

an
gé

 

C
ha

pi
tr

e 
IIA

 
A

ss
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an
ce

-a
cc

id
en

ts
 d

es
 

él
èv
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t é
tu

di
an

ts
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A

 
O

bl
ig

at
io

n 
1  L

es
 é

lè
ve

s 
et

 é
tu

di
an

ts
 q

ui
 s

ui
ve

nt
 l

'e
ns

ei
gn

em
en

t 
pr

im
ai

re
, 

se
co

nd
ai

re
 

et
 

un
iv

er
si

ta
ire

 
do

iv
en

t 
êt

re
 

as
su

ré
s 

co
nt

re
 l

es
 a

cc
id

en
ts

 s
ur

ve
na

nt
 p

en
da

nt
 l

es
 

ac
tiv

ité
s 

sc
ol

ai
re

s 
et

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
ai

ns
i 

qu
e 

su
r 

le
 

tra
je

t d
ire

ct
 p

ou
r s

e 
re

nd
re

 d
e 

le
ur

 ré
si

de
nc

e 
au

 li
eu

 o
ù 

el
le

s 
se

 d
ér

ou
le

nt
 e

t p
ou

r e
n 

re
ve

ni
r. 

2  A
 

ce
t 

ef
fe

t, 
le

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t 
co

nc
lu

t 
un

e 
po

lic
e 

d'
as

su
ra

nc
e 

co
lle

ct
iv

e 
po

ur
 

co
uv

rir
 

le
s 

fra
is

 
de

 
gu

ér
is

on
 

et
 

le
s 

in
de

m
ni

té
s 

en
 

ca
s 

de
 

dé
cè

s 
ou

 
d'

in
va

lid
ité

.
3  L

es
 

m
od

al
ité

s 
d'

ap
pl

ic
at

io
n 

so
nt

 
fix

ée
s 

pa
r 

un
 

C
ha

pi
tr

e 
IIA

 
A

ss
ur

an
ce

-a
cc

id
en

ts
 d

es
 

él
èv

es
 e

t é
tu

di
an

ts
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A

, a
l. 

1 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
1  L

es
 

él
èv

es
 

et
 

ét
ud

ia
nt

s 
de

s 
de

gr
és

 
pr

im
ai

re
, 

se
co

nd
ai

re
 I 

et
 I

I e
t 

un
iv

er
si

ta
ire

 d
oi

ve
nt

 ê
tre

 a
ss

ur
és

 
co

nt
re

 l
es

 a
cc

id
en

ts
 s

ur
ve

na
nt

 p
en

da
nt

 l
es

 a
ct

iv
ité

s 
sc

ol
ai

re
s 

et
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

ai
ns

i q
ue

 s
ur

 le
 t

ra
je

t 
di

re
ct

 
po

ur
 s

e 
re

nd
re

 d
e 

le
ur

 r
és

id
en

ce
 a

u 
lie

u 
où

 e
lle

s 
se

 
dé

ro
ul

en
t e

t p
ou

r e
n 

re
ve

ni
r. 
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 1
 1

0 

- 9
 - 

rè
gl

em
en

t. 
4  L

'a
ss

ur
an

ce
 e

st
 o

bl
ig

at
oi

re
 e

t l
a 

pr
im

e 
es

t à
 la

 c
ha

rg
e 

de
 l'

él
èv

e 
ou

 d
e 

l'é
tu

di
an

t; 
ce

pe
nd

an
t, 

ce
lu

i q
ui

 ju
st

ifi
e 

êt
re

 a
u 

bé
né

fic
e 

de
 p

re
st

at
io

ns
 a

u 
m

oi
ns

 é
qu

iv
al

en
te

s 
à 

ce
lle

s 
in

di
qu

ée
s 

da
ns

 l
e 

rè
gl

em
en

t 
es

t 
di

sp
en

sé
 

d'
ad

hé
re

r 
à 

l'a
ss

ur
an

ce
 p

ré
vu

e 
à 

l'a
lin

éa
 2

 d
u 

pr
és

en
t 

ar
tic

le
.

C
ha

pi
tr

e 
III

 
In

st
ru

ct
io

n 
ob

lig
at

oi
re

 

A
rt

. 9
 

Pr
in

ci
pe

 
To

us
 le

s 
en

fa
nt

s 
ha

bi
ta

nt
 le

 c
an

to
n 

de
 G

en
èv

e 
do

iv
en

t 
re

ce
vo

ir,
 d

an
s 

le
s 

éc
ol

es
 p

ub
liq

ue
s 

ou
 p

riv
ée

s,
 o

u 
à 

do
m

ic
ile

, u
ne

 in
st

ru
ct

io
n 

co
nf

or
m

e 
au

x 
pr

es
cr

ip
tio

ns
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i e
t 

au
 p

ro
gr

am
m

e 
gé

né
ra

l é
ta

bl
i p

ar
 le

 
dé

pa
rte

m
en

t. 

C
ha

pi
tr

e 
III

 
In

st
ru

ct
io

n 
ob

lig
at

oi
re

 

A
rt
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 (n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
To

us
 le

s 
en

fa
nt

s 
ha

bi
ta

nt
 le

 c
an

to
n 

de
 G

en
èv

e 
do

iv
en

t 
re

ce
vo

ir,
 d

an
s 

le
s 

éc
ol

es
 p

ub
liq

ue
s 

ou
 p

riv
ée

s,
 o

u 
à 

do
m

ic
ile

, u
ne

 in
st

ru
ct

io
n 

co
nf

or
m

e 
au

x 
pr

es
cr

ip
tio

ns
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i e
t 

au
 p

ro
gr

am
m

e 
gé

né
ra

l é
ta

bl
i p

ar
 le

 
dé

pa
rte

m
en

t c
on

fo
rm

ém
en

t 
à 

l’a
cc

or
d 

H
ar

m
oS

 e
t 

à 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

sc
ol

ai
re

 ro
m

an
de

.

A
rt.
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Le

 
pr

og
ra

m
m

e 
ét

ab
li 

pa
r 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t 

do
it 

dé
so

rm
ai

s 
êt

re
 c

on
fo

rm
e 

à 
l'a

cc
or

d 
H

ar
m

oS
 e

t 
à 

la
 

co
nv

en
tio

n 
sc

ol
ai

re
 r

om
an

de
, 

et
 s

ui
vr

e 
no

ta
m

m
en

t 
le

 
pl

an
 d

'é
tu

de
s 

ro
m

an
d.

 U
ne

 p
ré

ci
si

on
 a

lla
nt

 d
an

s 
ce

 
se

ns
 e

st
 a

pp
or

té
e 

à 
ce

t a
rti

cl
e.

 

A
rt

. 1
0 

Su
rv

ei
lla

nc
e 

Le
 d

ép
ar

te
m

en
t, 

av
ec

 l
e 

co
nc

ou
rs

 d
es

 a
ut

or
ité

s 
et

 
se

rv
ic

es
 

ca
nt

on
au

x 
et

 
m

un
ic

ip
au

x,
 

ve
ille

 
à 

l'o
bs

er
va

tio
n 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 

la
 

pr
és

en
te

 
lo

i 
re

la
tiv

es
 à

 la
 s

co
la

rit
é 

ob
lig

at
oi

re
.  

In
ch

an
gé

A
rt

. 1
1 

D
ur

ée
 d

e 
l'o

bl
ig

at
io

n 
1  L

a 
sc

ol
ar

ité
 

ob
lig

at
oi

re
 

co
m

pr
en

d 
ne

uf
 

an
né

es
 

sc
ol

ai
re

s 
co

m
pl

èt
es

. 
Le

s 
en

fa
nt

s 
âg

és
 

de
 

6 
an

s 
ré

vo
lu

s 
y 

so
nt

 
as

tre
in

ts
 

dè
s 

le
 

dé
bu

t 
de

 
l'a

nn
ée

 
sc

ol
ai

re
; 

ils
 a

ch
èv

en
t 

le
ur

 s
co

la
rit

é 
ob

lig
at

oi
re

 à
 la

 f
in

 
de

 l'
an

né
e 

sc
ol

ai
re

 a
u 

co
ur

s 
de

 la
qu

el
le

 il
s 

on
t 

at
te

in
t 

l'â
ge

 d
e 

15
 a

ns
 r

év
ol

us
. 

Le
 r

èg
le

m
en

t 
dé

te
rm

in
e 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
d'

oc
tro

i 
de

s 
di

sp
en

se
s 

d'
âg

e 
po

ur
 

l'a
dm

is
si

on
 à

 l'
éc

ol
e.

  
2  L

es
 é

lè
ve

s 
qu

i 
on

t 
ac

he
vé

 l
e 

de
rn

ie
r 

de
gr

é 
de

 l
a 

sc
ol

ar
ité

 o
bl

ig
at

oi
re

 à
 l'

âg
e 

de
 1

4 
an

s 
et

 s
ix

 m
oi

s 
au

 
m

oi
ns

 p
eu
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 d
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 c
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r l
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 d
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 d
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 l'
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 d
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 d
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 c
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t d
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en
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on
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 c
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r c
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Le
s 

pr
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ra
m
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es

 d
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 e
t, 
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un

e 
fa

ço
n 

gé
né

ra
le

, l
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dé

ta
ils

 d
e 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t, 
so

nt
 fi

xé
s 

pa
r l

e 
rè

gl
em

en
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 d
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ou
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 d
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né
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 p
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 C
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 d
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im
ai
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 d
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 s
ep

tiè
m

e 
an

né
e 

du
 

de
gr

é 
pr

im
ai

re
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3  L
es

 c
ou

rs
 d

e 
la

ng
ue

 e
t d

e 
cu

ltu
re

 d
’o

rig
in

e 
so

nt
 d

an
s 

la
 m

es
ur

e 
du

 p
os

si
bl

e 
in

té
gr
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 d

an
s 

l’h
or

ai
re
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au

 c
yc

le
 é

lé
m

en
ta

ire
 d

u 
de

gr
é 

pr
im

ai
re
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C
ha
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tr
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II 

Ec
ol

es
 e

nf
an

tin
es
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. 2
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L'
éc

ol
e 

en
fa

nt
in

e 
co

m
pr

en
d 

de
s 

cl
as

se
s 

fa
cu

lta
tiv

es
 

de
st

in
ée
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au

x 
en

fa
nt
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de

 4
 e

t 5
 a

ns
. 

C
ha

pi
tr

e 
II 

(a
br

og
é)

 

A
rt
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4 

ab
ro

gé
 

C
ha

pi
tr
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III

 
Ec

ol
es

 p
rim

ai
re

s 
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rt

. 2
5 

L'
éc

ol
e 

pr
im

ai
re

 fa
it 

su
ite

 à
 l'

éc
ol

e 
en

fa
nt

in
e.

 E
lle

 re
ço

it 
le

s 
en

fa
nt

s 
de

pu
is

 l'
âg

e 
de

 6
 a

ns
. 

C
ha

pi
tr

e 
III

 (
ab

ro
gé

, 
le

s 
ch

ap
itr

es
 I
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et
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I 

de
ve

na
nt

 l
es

 c
ha

pi
tr

es
 I

I 
et

 
III

)
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rt

. 2
5 

(a
br

og
é)
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rt

. 2
6 

L'
en

se
ig

ne
m

en
t 

pr
im

ai
re

 
a 

po
ur

 
bu

t 
d'

as
su

re
r 

le
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
ph

ys
iq

ue
, 

in
te

lle
ct

ue
l 

et
 

m
or

al
 

de
s 

éc
ol

ie
rs

. I
l l

eu
r 

do
nn

e 
le

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

él
ém

en
ta

ire
s 

do
nt

 il
s 

on
t b

es
oi

n 
po

ur
 d

es
 é

tu
de

s 
ul

té
rie

ur
es

 e
t d

an
s 

la
 v

ie
 p

ra
tiq

ue
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6 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

A
u

de
gr

é
pr

im
ai

re
, 

l’e
ns

ei
gn

em
en

t 
a 

po
ur

 
bu

t 
d’

as
su

re
r 

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
ph

ys
iq

ue
, 

in
te

lle
ct

ue
l 

et
 

m
or

al
 d

es
 é

co
lie

rs
. 

Il 
le

ur
 d

on
ne

 l
es

 c
on

na
is

sa
nc

es
 

él
ém

en
ta

ire
s 

do
nt

 
ils

 
on

t 
be

so
in

 
po

ur
 

de
s 

ét
ud

es
 

ul
té

rie
ur

es
 e

t 
da

ns
 la

 v
ie

 p
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tiq
ue

, 
da

ns
 le

 r
es

pe
ct

 d
u 

pl
an

 d
’é

tu
de

s 
ro

m
an

d 
ad

op
té

 p
ar

 le
s 

ca
nt

on
s 

pa
rti

es
 à

 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

sc
ol

ai
re

 ro
m

an
de
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 D
ur

ée
, d

eg
ré

s 
et

 é
va

lu
at

io
n 

1  L
'é

co
le

 
pr

im
ai

re
 

co
m

pr
en

d 
6 

de
gr

és
 

ou
 

an
né

es
 

d'
ét

ud
e.

2  L
e 

pa
ss

ag
e 

d'
un

 
de

gr
é 

à 
l'a

ut
re

 
n'

es
t 

pa
s 

au
to

m
at

iq
ue

. 
3  L

es
 c

on
di

tio
ns

 d
e 

pr
om

ot
io

n 
an

nu
el

le
 d

es
 é

lè
ve

s 
so

nt
 

dé
te

rm
in

ée
s,

 à
 p

ar
tir

 d
e 

la
 3

e  a
nn

ée
 p

rim
ai

re
, p

ar
 u

ne
 

év
al

ua
tio

n 
co

nt
in

ue
, c

hi
ffr

ée
 (d

e 
1 

à 
6)

 e
t c

er
tif

ic
at

iv
e.

 
4  L
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no
rm

es
 

de
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om

ot
io

n 
et

 
le

s 
co

nd
iti

on
s 
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7  

D
ur

ée
 in

di
vi
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el

le
 d

u 
de

gr
é 

pr
im

ai
re

 e
t 

év
al

ua
tio

n 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
ur
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1  L

e 
pa
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ag
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d'
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e 

an
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l'a
ut
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to
m
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iq

ue
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2  L
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 c
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di
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ns
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e 
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ot
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n 
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el
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 d
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lè

ve
s 

so
nt

 
dé

te
rm

in
ée

s,
 d

ès
 l

’e
nt

ré
e 

au
 c

yc
le

 m
oy

en
, 

pa
r 

un
e 
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al

ua
tio

n 
co

nt
in

ue
, c
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ffr

ée
 (d
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1 

à 
6)

 e
t c

er
tif

ic
at

iv
e.

 
3  L
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no
rm

es
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ot
io

n 
et

 
le

s 
co

nd
iti

on
s 
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m
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 d
es

 é
lè

ve
s 

so
nt

 fi
xé

es
 p

ar
 le

 rè
gl

em
en

t. 
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êt
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s 
pr
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ot

io
ns

 
1  L
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au
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rit
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co

m
m

un
al
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or
ga

ni
se

nt
, 

en
 

co
lla

bo
ra

tio
n 

av
ec

 le
 d

ép
ar

te
m

en
t, 

le
 c

or
ps

 e
ns

ei
gn

an
t 

et
 l

es
 p

ar
en

ts
, 

la
 F

êt
e 

de
s 

pr
om

ot
io

ns
 à

 l
a 

fin
 d
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l'a

nn
ée

 s
co

la
ire
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it 
re
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te
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 c

ar
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re
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t c
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 c
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en
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 f
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la
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é.
 C
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 d
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au

t, 
pa

r l
e 

dé
pa
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m
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 c
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 p

eu
ve
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 p
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 c
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at
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 d
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 p
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ge
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re
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ar
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da
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s 
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m
m

un
es

 
m
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es
 

du
 

gr
ou

pe
m

en
t 
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ur
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 m
id
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-
m
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el
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du

 m
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in
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ac
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l'a
pr
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id
i 

so
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au
x 
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es
 d
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l'é
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le

 e
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an
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e 
et

 d
es
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 d
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gr
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pe
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en
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po
ur

 l
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at
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re
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en

 c
ha

rg
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le
s 

él
èv

es
 d

u 
de

gr
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pr
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ai
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 l
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 c
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m
un

es
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em
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es
 d

u 
gr

ou
pe

m
en

t 
du
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nt

 
le

s 
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ur
s 

sc
ol

ai
re

s,
 à

 m
id

i, 
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pr
ès

-m
id

i 
et

 s
el

on
 l

es
 

be
so

in
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du
 m

at
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pa
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ol

ai
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l'a

pr
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i 
so

nt
 

de
st

in
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s 
au

x 
él

èv
es

 d
e 

l'é
co

le
 e

nf
an

tin
e 

et
 d

es
 t

ro
is

 
pr

em
iè

re
s 

an
né

es
 a

u 
m

oi
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 d
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l'é
co

le
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re
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 l
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at
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2  L
es

 
ac

tiv
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s 
pa

ra
sc

ol
ai

re
s 

co
nt

rib
ue

nt
 

au
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t h
ar

m
on

ie
ux

 d
es

 e
nf

an
ts

 d
an

s 
un

 c
ad

re
 

sé
cu

ris
an

t. 
E

lle
s 

jo
ue

nt
 a

in
si

 u
n 

rô
le

 d
e 

pr
év

en
tio

n 
et

 
d'

in
té

gr
at
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pa
r u

n 
en

ca
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t d
e 
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1

 
O

rg
an

is
at

io
n 

1  L
es

 a
rti

cl
es

 5
1 

à 
60

 d
e 

la
 lo

i s
ur

 l'
ad

m
in

is
tra

tio
n 

de
s 

co
m

m
un

es
, d

u 
13

 a
vr

il 
19

84
, s

'a
pp

liq
ue

nt
 p

ar
 a

na
lo

gi
e,

 
l'E

ta
t é

ta
nt

 m
em

br
e 

du
 g

ro
up

em
en

t. 
 

2  L
es

 o
rg

an
es

 d
u 

gr
ou

pe
m

en
t s

on
t :

 
a)

 l
e 

co
ns

ei
l, 

or
ga

ne
 

su
pr

êm
e 

du
 

gr
ou

pe
m

en
t, 

re
sp

on
sa

bl
e 

de
 s

a 
po

lit
iq

ue
 g

én
ér

al
e;

 
b)

 l
e 

co
m

ité
, 

re
sp

on
sa

bl
e 

de
 

la
 

ge
st

io
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e 
et

 f
in

an
ci

èr
e 

du
 g

ro
up
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 c
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t p
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r p
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t p
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 p
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 d
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 d
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t p
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 d
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 d
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 c
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, 
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m
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au
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 e
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er
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ire
, d
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en
tio

n 
de

s 
tit

re
s,
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nt
 fi

xé
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u 

pr
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e 
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gl
em

en
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ire
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 d

'u
ne
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e 
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tit
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s 
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ro
it 
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 d
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ré
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on
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I 
et
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u 
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gr

é 
te

rt
ia

ire
 n

e 
re

le
va

nt
 p
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 d
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au
te

s 
éc

ol
es

 ; 
po

ur
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gr
é 

se
co
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 l’
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 5
4D

 e
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. L

es
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nd

iti
on
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n 
au
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at
io

n 
so
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s 
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r 
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en
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ar
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es
sa

ire
 d

e 
pr
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 c
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gr
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er
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 d
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co
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 p
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 d
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ve
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ar
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), 
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at
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, l
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, p
ou
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 d

ép
en

d 
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 d
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el
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pe
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en
t p
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 d
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en
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 d
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 c
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 m
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at
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 d
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 d
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nt

 d
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 c
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 c
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 c
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gé
né

ra
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 c
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at
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 d
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 d
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at
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, p
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 c
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ra
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at
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 p
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 d
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 c
er

tif
ic

at
s 

su
iv

an
ts

 : 
 



 PL 1074373/107
M

od
ifi

ca
tio

ns
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 l'

in
st

ru
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 (L
IP

) -
 C

 1
 1

0 

- 3
1 

- 

ca
nt

on
al

e 
de

 fo
rm

at
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i c
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, d
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 fé
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l d
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 c
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 p
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at
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 d
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ra
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 p
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 p
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 r
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 p
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 rè

gl
em

en
ts

. 
2  T

ou
te

fo
is

, i
l n

'y
 a

 e
n 

pr
in

ci
pe

 p
as

 d
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 d
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at
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 d
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 c
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 m
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 d
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 d
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 d
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 d
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ra
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 r
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 p
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 d
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 d
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 d
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 1
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m
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en
t 
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 c
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 p
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 d
u 
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n 
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 d
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l c
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ou
te

fo
is
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 l
e 

m
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ér
ie

l 
sc

ol
ai
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, 

à 
l'e

xc
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n 
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 m
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ér

ie
l d
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é 
à 
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 s
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x,
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 d
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m
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fré

qu
en

ta
nt

 le
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 d
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 d
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 d
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s 
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m
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 m
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ut
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 p
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n 
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ur

 d
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s 
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m
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ér
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l 
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 m
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lè
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se
m

en
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 d
u 
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gr
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se
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2  L

e 
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nt
 

de
s 
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en
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dé
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en
t 

en
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n 
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 d
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m
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ér
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l c
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ré
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3  T

ou
te
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is
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le
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ur
ni

tu
re
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et

 l
e 

m
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ér
ie

l 
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ai

re
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l'e

xc
ep
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n 
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 m

at
ér

ie
l d
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é 
à 
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s 
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 s
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au
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 d
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 d
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pe
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n 
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 d
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 m
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 d
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 d
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 c
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 p
la

n 
d’

ét
ud

es
 r

om
an

d
du

ra
nt

 l
es

 9
e , 

10
e  e

t 
11

e

an
né

es
 d

e 
la

 s
co

la
rit

é 
ob

lig
at

oi
re

.  

A
rt.

 5
2 

To
ut

 c
om

m
e 

po
ur

 le
 d

eg
ré

 p
rim

ai
re

, 
le

 p
la

n 
d'

ét
ud

es
 

ro
m

an
d 

dé
te

rm
in

e 
le

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

et
 

le
s 

co
m

pé
te

nc
es

 q
ue

 le
s 

él
èv

es
 d

oi
ve

nt
 a

cq
ué

rir
 d

ur
an

t l
e 

cy
cl

e 
d'

or
ie

nt
at

io
n.

 

A
rt

. 5
2A

 
D

ire
ct

io
n 

 
1  L

a 
di

re
ct

io
n 

du
 c

yc
le

 d
'o

rie
nt

at
io

n 
es

t 
co

nf
ié

e 
à 

un
 

di
re

ct
eu

r g
én

ér
al

. 
2  C

ha
qu

e 
ét

ab
lis

se
m

en
t 

es
t 

pl
ac

é 
so

us
 

la
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
d'

un
 d

ire
ct

eu
r. 

In
ch

an
gé

 



 PL 1074375/107
M

od
ifi

ca
tio

ns
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 l'

in
st

ru
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 (L
IP

) -
 C

 1
 1

0 

- 3
3 

- 

A
rt

. 5
3 

St
ru

ct
ur

e 
 

1  T
ou

s 
le

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 d
u 

cy
cl

e 
d'

or
ie

nt
at

io
n 

on
t l

a 
m

êm
e 

st
ru

ct
ur

e.
 

2  L
a 

pr
em

iè
re

 a
nn

ée
 l

es
 é

lè
ve

s 
so

nt
 r

ép
ar

tis
 e

n 
tro

is
 

re
gr

ou
pe

m
en

ts
, 

au
x 

ni
ve

au
x 

dé
te

rm
in

és
, 

su
r 

la
 b

as
e 

de
s 

ac
qu

is
 

ce
rti

fié
s 

à 
l'is

su
e 

de
 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t 
pr

im
ai

re
. 

D
an

s 
ch

aq
ue

 
re

gr
ou

pe
m

en
t, 

l’é
lè

ve
 

ap
pr

of
on

di
t 

et
 

dé
ve

lo
pp

e 
se

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

et
 

se
s 

co
m

pé
te

nc
es

 
po

ur
 s

'o
rie

nt
er

 d
an

s 
l'u

ne
 d

es
 t

ro
is

 s
ec

tio
ns

 d
es

 d
eu

x 
an

né
es

 s
ui

va
nt

es
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 s
es

 c
ho

ix
 e

t 
de

 s
es

 
ré

su
lta

ts
. 

3  L
es

 d
eu

xi
èm

e 
et

 t
ro

is
iè

m
e 

an
né

es
 c

om
pr

en
ne

nt
 le

s 
se

ct
io

ns
 s

ui
va

nt
es

 : 
a)

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

et
 t

ec
hn

ol
og

ie
 (

C
T)

 : 
or

ie
nt

at
io

n 
ce

rti
fic

at
s 

fé
dé

ra
ux

 d
e 

ca
pa

ci
té

, 
ho

rm
is

 c
el

ui
 d

e 
co

m
m

er
ce

, 
m

at
ur

ité
 

pr
of

es
si

on
ne

lle
 

ap
rè

s 
ob

te
nt

io
n 

du
 

ce
rti

fic
at

 
fé

dé
ra

l 
de

 
ca

pa
ci

té
, 

at
te

st
at

io
n 

fé
dé

ra
le

; 
b)

 l
an

gu
es

 
vi

va
nt

es
 

et
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

(L
C

) :
 

or
ie

nt
at

io
n 

ce
rti

fic
at

 
de

 
cu

ltu
re

 
gé

né
ra

le
 

et
 

m
at

ur
ité

 
sp

éc
ia

lis
ée

; 
ce

rti
fic

at
 

de
 

fo
rm

at
io

n 
co

m
m

er
ci

al
e 

à 
pl

ei
n 

te
m

ps
; c

er
tif

ic
at

s 
fé

dé
ra

ux
 d

e 
ca

pa
ci

té
 

et
 

m
at

ur
ité

 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 
ap

rè
s 

ob
te

nt
io

n 
du

 c
er

tif
ic

at
 fé

dé
ra

l d
e 

ca
pa

ci
té

; 
c)

 l
itt

ér
ai

re
-s

ci
en

tif
iq

ue
 a

ve
c 

pr
of

il 
la

tin
 o

u 
la

ng
ue

s 
vi

va
nt

es
 o

u 
sc

ie
nc

es
 (

LS
) :

 o
rie

nt
at

io
n 

m
at

ur
ité

 
gy

m
na

si
al

e;
 

m
at

ur
ité

 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 
in

té
gr

ée
; 

ce
rti

fic
at

 
de

 
cu

ltu
re

 
gé

né
ra

le
 

et
 

m
at

ur
ité

 
sp

éc
ia

lis
ée

; c
er

tif
ic

at
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

co
m

m
er

ci
al

e 
à 

pl
ei

n 
te

m
ps

; 
ce

rti
fic

at
s 

fé
dé

ra
ux

 d
e 

ca
pa

ci
té

 e
t 

m
at

ur
ité

 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 
ap

rè
s 

ob
te

nt
io

n 
du

 
ce

rti
fic

at
 fé

dé
ra

l d
e 

ca
pa

ci
té

. 

In
ch

an
gé

 

A
rt

. 5
3A

 
En

se
ig

ne
m

en
ts

 
1  L

'e
ns

ei
gn

em
en

t d
is

pe
ns

é 
da

ns
 le

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 d
u 

cy
cl

e 
d'

or
ie

nt
at

io
n 

es
t 

ex
ig

ea
nt

 p
ou

r 
to

us
 l

es
 é

lè
ve

s 
af

in
 

de
 

le
s 

pr
ép

ar
er

 
à 

le
ur

 
fo

rm
at

io
n 

sc
ol

ai
re

 
et

 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 s
ub

sé
qu

en
te

. 
2  A

u 
co

ur
s 

de
 

la
 

pr
em

iè
re

 
an

né
e,

 
le

s 
m

êm
es

 

In
ch

an
gé

 



PL 10743 76/107
M

od
ifi

ca
tio

ns
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 l'

in
st

ru
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 (L
IP

) -
 C

 1
 1

0 

- 3
4 

- 

di
sc

ip
lin

es
 

so
nt

 
en

se
ig

né
es

 
da

ns
 

le
s 

tro
is

 
re

gr
ou

pe
m

en
ts

. 
3  L

'e
ns

ei
gn

em
en

t d
is

pe
ns

é 
da

ns
 le

s 
tro

is
 s

ec
tio

ns
 d

es
 

de
ux

iè
m

e 
et

 tr
oi

si
èm

e 
an

né
es

 d
u 

cy
cl

e 
d'

or
ie

nt
at

io
n 

se
 

ré
pa

rti
t 

en
tre

 d
is

ci
pl

in
es

 c
om

m
un

es
 a

ux
 t

ro
is

 s
ec

tio
ns

 
et

 d
is

ci
pl

in
es

 s
pé

ci
fiq

ue
s 

à 
ch

ac
un

e 
d'

en
tre

 e
lle

s.
 

4  L
es

 
di

sc
ip

lin
es

 
pr

in
ci

pa
le

s 
de

 
ch

ac
un

 
de

s 
re

gr
ou

pe
m

en
ts

et
de

 c
ha

cu
ne

 d
es

 s
ec

tio
ns

 s
on

t c
el

le
s 

do
nt

 l
e 

to
ta

l 
de

s 
m

oy
en

ne
s 

an
nu

el
le

s 
en

tre
 d

an
s 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 p
ro

m
ot

io
n.

 

A
rt

. 5
3B

 
C

la
ss

es
 ré

po
nd

an
t à

 d
es

 b
es

oi
ns

 
pé

da
go

gi
qu

es
 s

pé
ci

fiq
ue

s 
 

1  L
es

 
cl

as
se

s 
d'

ac
cu

ei
l 

re
ço

iv
en

t 
de

s 
él

èv
es

 
no

n 
fra

nc
op

ho
ne

s,
 a

fin
 q

u'
ils

 a
cq

ui
èr

en
t l

es
 c

on
na

is
sa

nc
es

 
su

ffi
sa

nt
es

 p
ou

r 
in

té
gr

er
 d

an
s 

le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

 u
ne

 
cl

as
se

 o
rd

in
ai

re
 d

u 
cy

cl
e 

d'
or

ie
nt

at
io

n.
 

2  L
es

 c
la

ss
es

 «
 s

po
rt 

et
 a

rt 
» 

re
ço

iv
en

t e
n 

fo
nc

tio
n 

de
s 

pl
ac

es
 d

is
po

ni
bl

es
 d

es
 é

lè
ve

s 
do

nt
 l

es
 p

er
fo

rm
an

ce
s 

sp
or

tiv
es

 o
u 

le
s 

po
te

nt
ia

lit
és

 a
rti

st
iq

ue
s 

so
nt

 a
tte

st
ée

s 
pa

r 
de

s 
or

ga
ni

sm
es

 o
ffi

ci
el

s 
re

co
nn

us
 p

ar
 l

'E
ta

t 
de

 
G

en
èv

e 
et

 q
ui

 o
nt

 b
es

oi
n 

d'
un

 a
m

én
ag

em
en

t 
ho

ra
ire

 
le

ur
 p

er
m

et
ta

nt
 d

e 
pr

at
iq

ue
r l

eu
r s

po
rt 

ou
 le

ur
 a

rt.
 

3  L
es

 c
la

ss
es

-a
te

lie
rs

 r
eç

oi
ve

nt
 l

es
 é

lè
ve

s 
en

 g
ra

nd
e 

di
ffi

cu
lté

 s
co

la
ire

 q
ui

, 
da

ns
 l

a 
fin

 d
e 

le
ur

 s
co

la
rit

é 
ob

lig
at

oi
re

, 
on

t 
be

so
in

 d
’u

n 
pr

og
ra

m
m

e 
sp

éc
ifi

qu
e 

et
 

d’
un

 
en

ca
dr

em
en

t 
ap

pr
op

rié
 

po
ur

 
co

m
pl

ét
er

 
le

ur
 

ba
ga

ge
 s

co
la

ire
 e

n 
lie

n 
av

ec
 u

n 
pr

oj
et

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
. 

In
ch

an
gé

 

A
rt

. 5
3C

 
Ef

fe
ct

ifs
  

1  L
es

 e
ffe

ct
ifs

 d
es

 c
la

ss
es

 d
oi

ve
nt

 t
en

ir 
co

m
pt

e 
de

s 
be

so
in

s 
de

s 
él

èv
es

 e
t p

er
m

et
tre

 le
s 

ré
or

ie
nt

at
io

ns
. 

2  L
e 

rè
gl

em
en

t e
n 

fix
e 

le
s 

lim
ite

s.
 

A
rt

. 5
3D

 
A

dm
is

si
on

 d
es

 é
lè

ve
s 

de
s 

éc
ol

es
 

pr
im

ai
re

s
1  L

es
 é

lè
ve

s 
pr

om
us

 d
e 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t 
pr

im
ai

re
 s

on
t 

ré
pa

rti
s 

da
ns

 le
s 

tro
is

 r
eg

ro
up

em
en

ts
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

s 
ré

su
lta

ts
 q

u’
ils

 o
nt

 o
bt

en
us

. 
2  L

es
 é

lè
ve

s 
no

n 
pr

om
us

 d
e 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t p
rim

ai
re

 e
t 

qu
i 

so
nt

 a
dm

is
 p

ar
 d

ér
og

at
io

n 
au

 c
yc

le
 d

’o
rie

nt
at

io
n 

A
rt

. 5
3D

 (n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

1  L
es

 é
lè

ve
s 

pr
om

us
 d

u 
de

gr
é 

pr
im

ai
re

 s
on

t 
ré

pa
rti

s 
da

ns
 le

s 
tro

is
 r

eg
ro

up
em

en
ts

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
s 

ré
su

lta
ts

 
qu

’ils
 o

nt
 o

bt
en

us
. 

2  L
es

 é
lè

ve
s 

no
n 

pr
om

us
 d

u 
de

gr
é 

pr
im

ai
re

 e
t q

ui
 s

on
t 

ad
m

is
 

pa
r 

dé
ro

ga
tio

n 
au

 
cy

cl
e 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
so

nt
 

ré
pa

rti
s 

au
 c

as
 p

ar
 c

as
 d

an
s 

un
 r

eg
ro

up
em

en
t o

u 
un

e 



 PL 1074377/107
M

od
ifi

ca
tio

ns
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 l'

in
st

ru
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 (L
IP

) -
 C

 1
 1

0 

- 3
5 

- 

so
nt

 ré
pa

rti
s 

au
 c

as
 p

ar
 c

as
 d

an
s 

un
 re

gr
ou

pe
m

en
t o

u 
un

e 
cl

as
se

 r
ép

on
da

nt
 à

 d
es

 b
es

oi
ns

 p
éd

ag
og

iq
ue

s 
sp

éc
ifi

qu
es

.

cl
as

se
 

ré
po

nd
an

t 
à 

de
s 

be
so

in
s 

pé
da

go
gi

qu
es

 
sp

éc
ifi

qu
es

.

Se
ct

io
n 

2 
Ev

al
ua

tio
n 

 

A
rt

. 5
3E

 
O

bj
ec

tif
s 

Le
s 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
et

 
co

m
pé

te
nc

es
 

sc
ol

ai
re

s 
de

 
ch

aq
ue

 é
lè

ve
 f

on
t 

l'o
bj

et
 d

'u
ne

 é
va

lu
at

io
n 

ut
ile

 à
 s

a 
pr

og
re

ss
io

n 
et

 à
 s

on
 o

rie
nt

at
io

n.
 

In
ch

an
gé

 

A
rt

. 5
3F

 
N

ot
es

 e
t m

oy
en

ne
s 

 
1  L

e 
tra

va
il 

de
s 

él
èv

es
 

fa
it 

l'o
bj

et
 

d'
un

e 
év

al
ua

tio
n 

co
nt

in
ue

, 
ch

iff
ré

e 
de

 6
 (

m
ax

im
um

) 
à 

1 
(m

in
im

um
). 

Le
 

se
ui

l d
e 

su
ffi

sa
nc

e 
es

t f
ix

é 
à 

4.
 L

a 
no

te
 0

 e
st

 r
és

er
vé

e 
à 

la
 fr

au
de

. 
2  L

'é
va

lu
at

io
n 

es
t 

ce
rti

fic
at

iv
e 

à 
la

 f
in

 d
e 

ch
ac

un
e 

de
s 

tro
is

 p
ér

io
de

s 
de

 l'
an

né
e 

sc
ol

ai
re

. 
3  L

a 
m

oy
en

ne
 a

nn
ue

lle
 d

e 
ch

aq
ue

 d
is

ci
pl

in
e 

no
té

e,
 le

 
to

ta
l 

de
s 

m
oy

en
ne

s 
an

nu
el

le
s 

de
s 

di
sc

ip
lin

es
 

pr
in

ci
pa

le
s,

 l
a 

m
oy

en
ne

 g
én

ér
al

e 
de

 l
'e

ns
em

bl
e 

de
s 

di
sc

ip
lin

es
, e

nt
re

nt
 d

an
s 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 p
ro

m
ot

io
n.

 

In
ch

an
gé

 

A
rt

. 5
3G

 
Ep

re
uv

es
 c

om
m

un
es

  
1  D

es
 

ép
re

uv
es

 
co

m
m

un
es

 
so

nt
 

or
ga

ni
sé

es
 

da
ns

 
ch

ac
un

e 
de

s 
tro

is
 a

nn
ée

s 
du

 c
yc

le
 d

'o
rie

nt
at

io
n.

 
2  L

es
 r

és
ul

ta
ts

 d
es

 é
pr

eu
ve

s 
co

m
m

un
es

 e
nt

re
nt

 d
an

s 
le

s 
m

oy
en

ne
s 

an
nu

el
le

s.
 

In
ch

an
gé

 

Se
ct

io
n 

3 
O

rie
nt

at
io

n,
 s

ou
tie

n,
 a

id
es

 e
t 

pa
ss

er
el

le
s

A
rt

. 5
4 

O
rie

nt
at

io
n 

 
1  L

'o
rie

nt
at

io
n 

de
s 

él
èv

es
 e

st
 c

on
tin

ue
 a

u 
co

ur
s 

de
s 

tro
is

 a
nn

ée
s 

du
 c

yc
le

 d
'o

rie
nt

at
io

n.
 E

lle
 e

st
 n

ot
am

m
en

t 
as

su
ré

e 
pa

r u
ne

 in
fo

rm
at

io
n 

sc
ol

ai
re

 e
t p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 

ad
éq

ua
te

 d
ès

 la
pr

em
iè

re
 a

nn
ée

, l
'o

bs
er

va
tio

n 
di

re
ct

e,
 

le
s 

no
te

s 
sc

ol
ai

re
s,

 le
s 

ép
re

uv
es

 c
om

m
un

es
, l

es
 te

st
s 

In
ch

an
gé

 



PL 10743 78/107
M

od
ifi

ca
tio

ns
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 l'

in
st

ru
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 (L
IP

) -
 C

 1
 1

0 

- 3
6 

- 

de
 r

ai
so

nn
em

en
t, 

ai
ns

i 
qu

e 
pa

r 
de

s 
en

tre
tie

ns
 a

ve
c 

l'é
lè

ve
 e

t s
es

 p
ar

en
ts

 o
u 

se
s 

re
sp

on
sa

bl
es

 lé
ga

ux
. 

2  U
ne

 r
éo

rie
nt

at
io

n 
de

 l'
él

èv
e 

d'
un

 r
eg

ro
up

em
en

t 
à 

un
 

au
tre

 o
u

d'
un

e 
se

ct
io

n 
à 

un
e 

au
tre

 p
eu

t a
vo

ir 
lie

u 
à 

la
 

fin
 d

e 
ch

aq
ue

 a
nn

ée
 o

u 
au

 c
ou

rs
 d

e 
ce

lle
-c

i, 
au

x 
co

nd
iti

on
s 

fix
ée

s 
pa

r l
e 

rè
gl

em
en

t. 
3  A

 l
’is

su
e 

de
 c

ha
cu

ne
 d

es
 t

ro
is

 p
ér

io
de

s 
de

 l
’a

nn
ée

 
sc

ol
ai

re
 s

e 
tie

nn
en

t d
es

 c
on

se
ils

 d
’o

rie
nt

at
io

n 
pr

és
id

és
 

pa
r 

un
 m

em
br

e 
de

 l
a 

di
re

ct
io

n 
de

 l
'é

ta
bl

is
se

m
en

t 
et

 
re

gr
ou

pa
nt

 l
es

 m
aî

tre
ss

es
 e

t 
m

aî
tre

s 
qu

i 
en

se
ig

ne
nt

 
au

x 
él

èv
es

 c
on

ce
rn

és
 e

t, 
en

 p
rin

ci
pe

, 
ég

al
em

en
t 

le
s 

m
em

br
es

 d
e 

l’é
qu

ip
e 

m
éd

ic
o-

ps
yc

ho
-s

oc
ia

le
 q

ui
 l

es
 

co
nn

ai
ss

en
t. 

4
Le

s 
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pr
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 d
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 d
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t d
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 d
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pr
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 p
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 p
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 d
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 p
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t d
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 d
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 d

e 
pr

om
ot

io
n 

à 
la

 
fin

 
de

 
ch

aq
ue

 
an

né
e 

du
 

cy
cl

e 
d'

or
ie

nt
at

io
n 

et
 

le
s 

to
lé

ra
nc

es
 

pa
r 

ra
pp

or
t 

à 
ce

s 
co

nd
iti

on
s 

so
nt

 d
éf

in
ie

s 
pa

r l
e 

rè
gl

em
en

t. 
2  L

es
 n

or
m

es
 d

'a
dm

is
si

on
 d

an
s 

ch
ac

un
e 

de
s 

se
ct

io
ns

 
de

 l
'a

nn
ée

 s
ui

va
nt

e 
so

nt
 d

éf
in

ie
s 

pa
r 

le
 r

èg
le

m
en

t, 
so

us
 ré

se
rv

e 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
su

iv
an

te
s 

: 
a)

 
un

 é
lè

ve
 p

ro
m

u 
pe

ut
 d

em
an

de
r 

à 
re

do
ub

le
r 

so
n 

an
né

e 
da

ns
 u

n 
au

tre
 re

gr
ou

pe
m

en
t o

u 
da

ns
 u

ne
 

au
tre

 s
ec

tio
n,

 à
 c

on
di

tio
n 

qu
'il 

n'
ai

t 
pa

s 
dé

jà
 

re
do

ub
lé

 u
ne

 a
nn

ée
 a

u 
cy

cl
e 

d'
or

ie
nt

at
io

n;
 

b)
 

un
 é

lè
ve

 q
ui

 n
e 

re
m

pl
it 

pa
s 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 
pr

om
ot

io
n 

pe
ut

 ê
tre

 a
dm

is
, 

au
 d

eg
ré

 s
ui

va
nt

, 
da

ns
 

un
e 

se
ct

io
n 

do
nt

 
il 

re
m

pl
it 

le
s 

no
rm

es
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 d
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 d
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 l’
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 d
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 l'
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d’
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 d
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 c
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m
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 d
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 c
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 c
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 c
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 d
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 d
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 l
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 c
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 d
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 l’
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 f
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 l
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 c
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 d
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ra
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 d
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l d
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 b
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 C
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 d
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 c
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 d
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 d
e 

sa
nt

é,
 n

'e
st

 p
lu

s 
ca

pa
bl

e 
de

 
do

nn
er

 
co

nv
en

ab
le

m
en

t 
so

n 
en

se
ig

ne
m

en
t. 

Il 
pe

ut
 d

él
ég

ue
r 

ce
tte

 c
om

pé
te

nc
e 

à 
la

 
co

ns
ei

llè
re

 
ou

 
au

 
co

ns
ei

lle
r 
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 d
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 d
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 p
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 d
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 r
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 d
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